
1. CONTEXTE 
L'application des normes IAS/IFRS est obligatoire à partir de l'exerciceouvert le 01/01/2008.
L'objectif primordial des autorités réglementaires est de doter lesétablissements de crédit d'un cadre de comptabilité et d'informationfinancière conforme aux standards internationaux en terme detransparence financière et de qualité de l'information fournie.
Le groupe BMCE Bank a adopté les normes internationalesd'information financière IFRS, approuvées par l’IASB, pour les comptesconsolidés au premier semestre 2008, comparés au premiersemestre 2007 et à l’exercice 2007.
2. NORMES COMPTABLES APPLIQUÉES 
2.1 CONSOLIDATION
Le périmètre de consolidation intègre toutes les entités étrangères etnationales, dont le Groupe détient des participations directes ouindirectes. Le niveau d'intégration (intégration globale, intégrationproportionnelle ou mise en équivalence) varie respectivement selonque le Groupe exerce un contrôle exclusif, un contrôle conjoint ou uneinfluence notable. Toutefois, les entités identifiées sous contrôleconjoint (coentreprises) peuvent être consolidées selon la méthodeproportionnelle ou évaluées par mise en équivalence. 
La nouveauté apportée par les normes internationales d'informationfinancière concerne les entités ad hoc, structures juridiques distinctescréées spécifiquement, par le Groupe, pour réaliser un objectif limitéet bien défini. Celles-ci doivent être consolidées quels que soient leurforme juridique et le pays d'exercice de leur activité. 
Sont exclues de la consolidation :
- Les entités contrôlées de façon temporelle ; c'est-à-dire acquises etdétenues en vue d'une cession à court terme (dans les 12 mois) ;
- Les entités représentant des actifs détenus à des fins detransactions et comptabilisés à la juste valeur avec une variation dela juste valeur au compte de résultat.
Les normes IAS 27, IAS 28 et IAS 31 ne prévoient pas deprésomption de contrôle et par conséquent une intégration globalepour les filiales détenues entre 40% et 50%. 
Options Retenues par BMCE Bank :
Définition du périmètre
Le Groupe BMCE Bank intègre dans son périmètre de consolidation lesentités, quelles que soient leurs activités, dont il détient au moins 20%des droits de vote existants et potentiels.
Par ailleurs, il intègre les entités dont les montants consolidésremplissent une des conditions suivantes :
- le total du bilan de la filiale est supérieur à 0,5% du total bilan de l’entitémère ;
- la situation nette de la filiale est supérieure à 0,5% de la situationnette de l’entité mère ;
- les produits bancaires de la filiale sont supérieurs à 0,5% desproduits bancaires de l’entité mère.
- Seuils " cumulatifs " qui permettent de s'assurer que le total combinédes entités exclues de la consolidation ne dépasse pas 5% del'agrégat en consolidé.
La Banque de Développement du Mali n'a pas fait l'objet deretraitements IFRS, qui sont prévus pour Décembre 2008.
Le Groupe BMCE Bank a acquis Bank of Africa (BOA). Elle a étéintégrée globalement lors de l’arrêté au 30 juin 2008.
Exception
Une entité ayant une contribution non significative doit intégrer lepérimètre de consolidation si elle détient des parts dans des filiales quivérifient un des critères ci-dessus décrits.
Exclusions du périmètre de consolidation 
BMCE Bank exclut de son périmètre de consolidation les entitéscontrôlées ou sous influence notable, lorsque dès leur acquisition, lestitres de ces entités sont détenus avec l'intention d'une cession à courtterme. Ces titres sont, dans ce cas, comptabilisés dans la catégoriedes actifs destinés à être cédés, et évalués à la juste valeur par lerésultat.
Sont également exclues du périmètre de consolidation, lesparticipations (hors participations majeures) détenues par des entitésde capital-risque dans la mesure où elles sont classées en actifsfinanciers à la juste valeur par résultat sur option.
2.2 IMMOBILISATIONS CORPORELLES:
Une immobilisation corporelle est un bien par nature durable détenupar l'entreprise pour être utilisé par elle-même ou loué à un tiers.
Evaluation initiale
Les immobilisations sont enregistrées initialement à leur coûtd'acquisition augmenté des frais directement attribuables.
Evaluation ultérieure
Une immobilisation corporelle peut être évaluée selon deux méthodes :
- Le modèle du coût (méthode préférentielle) qui correspond aucoût diminué du cumul des amortissements et des pertes de valeur
- Le modèle de la réévaluation (méthode optionnelle) qui correspond àsa juste valeur à la date de la réévaluation diminuée du cumul desamortissements ainsi que du cumul des pertes de valeur ultérieures.La juste valeur correspond au montant pour lequel un actif pourraitêtre échangé entre des parties bien informées, consentantes etagissant dans des conditions de concurrence normale.

Les réévaluations doivent être effectuées avec une régularitésuffisante pour que la valeur comptable ne diffère pas de façonsignificative de celle qui aurait été déterminée en utilisant la justevaleur à la date de clôture. 
Approche par composants
Dès lors que des éléments d'un actif présentent des durées d'utilité etdes rythmes de consommation des avantages attendus différents, ilsdoivent être reconnus séparément, comme des composants distinctset amortis de façon systématique sur leurs durées d'utilité propres.
Règles d'amortissement 
La base amortissable d'un actif correspond au coût de l'actif diminuéde la valeur résiduelle, celle-ci correspondant au prix actuel de l'actiftenant compte de l'âge et de l'état estimés de l'immobilisation à la finde sa durée d'utilité.
L'amortissement d'un actif corporel s'étend sur la durée d'utilité quicorrespond à la période pendant laquelle l'entité s'attend à utiliser cetactif. L'amortissement doit refléter le rythme de consommation desavantages économiques futurs. Les méthodes et les duréesd'amortissement doivent être revues périodiquement par l'entreprise,et en conséquence, les dotations aux amortissements de l'exercice encours et des exercices futurs doivent être réajustées.
Même si la juste valeur de l'actif comptable est supérieure à sa valeurcomptable, on comptabilise l'amortissement et ce, tant que la valeurrésiduelle ne dépasse pas sa valeur comptable.
Perte de valeur
Une perte de valeur est le montant de l'excédent de la valeurcomptable d'un actif sur sa valeur recouvrable, laquelle correspond àla valeur la plus élevée entre le prix de vente net de l'actif et sa valeurd'utilité.
Les pertes de valeurs sont constatées dès lors que des indices deperte de valeur (internes ou externes) sont présents. Les indices deperte de valeur doivent être appréciés à chaque clôture.
Options retenues par BMCE Bank
Évaluation Initiale 
Le Groupe a opté pour la méthode du coût amorti, la privilégiant ainsià la méthode de réévaluation prévue par la norme IAS16. Toutefois, leGroupe a jugé pertinent d'appliquer la méthode de la réévaluation pourune partie des terrains.
La norme Groupe prévoit de ne pas intégrer dans le calcul du coûtd'entrée d'une immobilisation les frais d'emprunts supportés àl'occasion.
Valeur résiduelle
Compte tenu de la nature des immobilisations du Groupe BMCE Bank,le Groupe n'a retenu aucune valeur résiduelle. Elle est donc nulle. Eneffet, les actifs du Groupe ne font pas l'objet d'un marchésuffisamment actif ou d'une politique de renouvellement sur une duréepratique nettement inférieure à la durée d'utilisation possible pourqu'une valeur résiduelle puisse être retenue. 
Durée d'amortissement
Le Groupe a adopté un plan d'amortissement identique dans lescomptes consolidés IAS/IFRS.
Approche par composants
Compte tenu de l'activité du Groupe, l'approche par composants a étéappliquée essentiellement pour les immeubles. L'option retenue par leGroupe pour le bilan d'ouverture est la reconstitution du coût historiqueamorti par composants en appliquant une matrice de décomposition enfonction des caractéristiques propres aux constructions du GroupeBMCE Bank.
Matrice de décomposition

Immeubles :  Sièges Immeubles autresque sièges
Durée QP Durée QP

Structure, gros œuvres 80 ans 55% 80 ans 65%
Façade 30 ans 15% - -
Installations générales techniques 20 ans 20% 10 ans 15%
Agencements 10 ans 10% 20 ans 20%

Perte de valeur
Le Groupe a jugé que la notion de perte de valeur ne sera applicablequ'aux constructions et qu'en conséquence le prix de marché (valeurd'expertise) est retenu comme indicateur de dépréciation. 
2.3 IMMEUBLES DE PLACEMENT :
La norme IAS 40 définit un immeuble de placement comme étant un bienimmobilier détenu pour retirer des loyers et/ou valoriser le capital. Unimmeuble de placement génère donc des flux de trésorerie largementindépendants des autres actifs de l'entreprise contrairement aux biensimmobiliers dont l'objet principal est la production ou la fourniture de biensou de services.
La norme IAS 40 laisse le choix de l'évaluation des immeubles deplacement :
- Soit en juste valeur avec variation de JV en résultat chaque année ;
- Soit au coût amorti.
Toute option choisie, doit être appliquée à l'ensemble des immeublesde placement.

Options retenues par le Groupe BMCE Bank :
Recensement 
Le Groupe qualifie en immeuble de placement, toute immobilisationclassée socialement en hors exploitation.
Valorisation
Le Groupe BMCE Bank a opté pour la méthode du coût amorti pour lavalorisation de ses immeubles de placement. Le traitement en matièrede valorisation est identique à celui retenu pour la valorisation desimmeubles d'exploitation.
2.4 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Une immobilisation incorporelle est un actif non monétaire et sanssubstance physique.
Elle est :
-  Identifiable afin de la distinguer du Goodwill ;
- Contrôlée si l'entreprise a le pouvoir d'obtenir les avantageséconomiques futurs découlant de la ressource sous-jacente et si ellepeut également restreindre l'accès à des tiers à ses avantages.
La norme IAS38 distingue deux phases pour les immobilisationsincorporelles générées en interne.
Phase Immobilisation/charge
Recherche Charge
Développement Immobilisation
Les frais résultant de la phase de développement doivent êtreimmobilisés s'il est possible de démontrer :
- la faisabilité technique du produit ;
- l'intention de mener à bien le projet ;
- la capacité de l'entreprise à le vendre ou à l'utiliser ;
- la capacité financière à mener à bien le projet ;
- que les avantages économiques futurs profiteront à l'entreprise.
Evaluation initiale
L'évaluation initiale d'une immobilisation incorporelle se fait au coût quiest égal au montant de trésorerie ou d'équivalent de trésorerie payéou à la juste valeur de toute autre contrepartie donnée pour acquérirun actif au moment de son acquisition ou de sa construction.
La norme IAS 38 fait référence à 2 méthodes pour l'évaluationpostérieure d'une immobilisation incorporelle : 
- Le coût amorti : l'immobilisation est comptabilisée à son coût diminuédu cumul des amortissements et des pertes de valeur ;
- La réévaluation : l'immobilisation corporelle doit être comptabilisée àson montant réévalué, à savoir sa juste valeur à la date deréévaluation, diminuée du cumul des amortissements ultérieurs etdu cumul des pertes de valeur ultérieures. La juste valeur doit êtredéterminée par rapport à un marché actif. Les réévaluations doiventêtre effectuées avec une régularité suffisante pour que la valeurcomptable ne diffère pas de façon significative de celle qui aurait étédéterminée en utilisant la juste valeur à la date de clôture.
Amortissement
Toutes les immobilisations incorporelles font l'objet d'unamortissement sur une durée maximale de 20 ans. Uneimmobilisation incorporelle à durée de vie illimitée n'est pas amortie.Dans ce cas précis, un test de dépréciation devra être fait à chaquedate de clôture.
Le mode d'amortissement doit traduire le rythme de consommationdes avantages économiques futurs.
Perte de valeur
Les pertes de valeurs sont constatées dès lors que des indices deperte de valeur (internes ou externes) sont présents. Les indices deperte de valeur doivent être appréciés à chaque clôture.
Options retenues par BMCE Bank :
Pour la première application, le Groupe a opté pour la reconstitutiondu coût amorti.
Il a été décidé, en outre, de ne pas activer les logiciels développés eninterne dans le bilan d'ouverture et de mettre en place un système desuivi des coûts de développement dans le futur.
Pour l'évaluation postérieure des immobilisations incorporelles, leGroupe a opté pour la méthode du coût amorti.
Amortissement
Le Groupe a décidé de maintenir les durées actuellement utilisées.
Valeur résiduelle 
Compte tenu de la nature des immobilisations incorporelles détenues,le Groupe considère que la notion de valeur résiduelle n'est paspertinente pour les immobilisations incorporelles. En conséquence,aucune valeur résiduelle ne serait retenue.
2.5 T ITRES
La norme IAS 39 répartit les actifs financiers en quatre catégoriesainsi définies en fonction de l'intention de gestion :
ACTIFS EN JUSTE VALEUR PAR LA CONTREPARTIE DU COMPTE DE
RÉSULTATS
Un instrument financier doit être classé dans cette catégorie s'ilrépond à l'une ou l'autre des conditions suivantes :
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Il est considéré instrument financier de transaction, car :
- Il est acquis ou contracté dans le but principal d'être vendu ou achetéà court terme ;
- Il fait partie d'un portefeuille d'instruments financiers distincts pourlequel une indication d'un rythme effectif récent de prise de bénéficeà court terme existe ;
- Il s'agit d'un dérivé (à l'exception d'un dérivé désigné comme uninstrument de couverture) ; 
- Il a été désigné comme tel lors de son acquisition.
Tout instrument financier peut ainsi être classé en actifs et passifsfinanciers en juste valeur par la contrepartie du compte de résultatsauf les investissements en actions ne disposant pas d'un marché actifet dont la juste valeur ne peut être précisément mesurée.
Les instruments dérivés sont considérés comme des actifs ou passifsà la juste valeur par résultat, sauf s'ils sont désignés en couverture.
PRINCIPES DE COMPTABILISATION
Evaluation initiale 
Les titres classés en actifs financiers à la juste valeur par résultatdevront être initialement comptabilisés pour leur prix d'acquisition,hors coûts de transaction directement attribuables à l'acquisition etcoupons cours inclus.
Evaluation ultérieure 
Les titres classés en actifs financiers à la juste valeur par résultat sontévalués à leur juste valeur et les variations de juste valeur sontcomptabilisées en résultat. 
Cette catégorie de titre ne fait pas l'objet de dépréciation.
INVESTISSEMENTS DÉTENUS JUSQU 'À LEUR ÉCHÉANCE
Il s'agit des actifs financiers à paiements fixés ou déterminables et àéchéance fixée que l'entité a l'intention expresse et la capacité deconserver jusqu'à échéance. Il ne peut s'agir d'instruments financiersinitialement désignés comme étant des actifs/passifs en juste valeurpar la contrepartie du compte de résultat ou correspondant à desprêts et créances.
Une entité ne peut classer un actif financier en investissement détenujusqu'à échéance si l'entité a au cours de l'année en cours ou au coursdes deux exercices précédents, vendu ou reclassé avant leuréchéance une part significative de ce type d'investissement. Cetterestriction ne s'applique pas aux cessions :
- proches de l'échéance (moins de trois mois) pour lesquels lechangement des taux de marché n'a pas un impact significatif sur lajuste valeur des actifs concernés ;
- survenant après la collecte d'une part substantielle du capital initial(environ 90% du principal de l'actif) ;
- attribuables à un événement isolé, incontrôlable et qui ne pouvait êtreraisonnablement prévu ;
- entre les entités du Groupe (ventes intragroupes).
Une entité n'a pas une intention manifeste de conserver jusqu'à sonéchéance un placement dans un actif financier ayant une échéancefixée si l'une des conditions suivantes est satisfaite :
- l'entité pense conserver l'actif financier pour une période indéfinie ;
- l'entité est prête à vendre l'actif en réponse à des variations affectantles taux d'intérêt du marché ou les risques, à des besoins deliquidité, à des changements dans la disponibilité et le rendementdégagé sur des placements alternatifs, à des changements dans lessources de financement, et dans les modalités de ces financementsou les risques sur monnaies étrangères ; 
- l'émetteur a le droit de régler l'actif financier pour un montantsensiblement inférieur à son coût amorti.
Une entité ne démontre pas sa capacité à conserver jusqu'à sonéchéance un placement dans un actif à échéance fixée si l'une desdeux conditions suivantes est satisfaite :
- elle ne dispose pas des ressources financières nécessaires pourcontinuer à financer son placement jusqu'à échéance ;
- elle est assujettie à une contrainte existante juridique ou autre, quipourrait remettre en cause son intention de conserver l'actiffinancier jusqu'à échéance.
PRINCIPES DE COMPTABILISATION
Evaluation initiale
Les titres détenus jusqu'à échéance devront être initialementcomptabilisés pour leur prix d'acquisition, frais de transactiondirectement attribuables à l'acquisition et coupons inclus (dans uncompte de créances rattachées).
Evaluation ultérieure
Par la suite, la comptabilisation sera au coût amorti avecamortissement de la surcote/décote selon la règle du taux d'intérêteffectif (TIE).
Dépréciation
En cas de signe objectif de dépréciation, une provision doit êtreconstatée pour la différence entre la valeur comptable et la valeur derecouvrement estimée (VRE).
La valeur de recouvrement estimée est obtenue par actualisation desflux futurs attendus au taux d'intérêt effectif d'origine.
En cas d'amélioration ultérieure, une reprise de la provisionexcédentaire est à constater.
PRINCIPE D'AFFECTATION AU RÉSULTAT
Le coût amorti est affecté en "produits d'intérêts et assimilés", les
dépréciations et les reprises de provisions lors de la cession, sont
enregistrés en "coût du risque".

Les plus-values de cession, dans les cas prévus par la norme IAS 39, sontenregistrées en "gains ou pertes sur actifs financiers disponibles à la vente".
PRÊTS ET CRÉANCES
Les prêts et créances sont des actifs autres que des dérivés qui sontà paiements fixés ou déterminables qui ne sont pas côtés sur unmarché financier actif. Les actifs suivants ne sont pas classés danscette catégorie :
- ceux que l'entité a l'intention de vendre immédiatement ou à courtterme, lesquels doivent être classés dans la rubrique “actifsfinanciers détenus à des fins de transaction” et ceux que l'entitédésigne comme actifs en juste valeur par la contrepartie du comptede résultat ;
- ceux désignés par l'entité comme disponibles à la vente ;
- ceux pour lesquels une part significative de l'investissement de basene pourrait être recouvrée pour d'autres raisons que la détériorationdu crédit et qui sont classés en disponibles à la vente.
PRINCIPES DE COMPTABILISATION
Comptabilisation au coût amorti (selon la méthode du TIE) corrigéd'éventuelles provisions pour dépréciation.
Dépréciation
En cas de signe objectif de dépréciation, une provision doit êtreconstatée pour la différence entre la valeur comptable et la valeur derecouvrement estimée.
En cas d'amélioration ultérieure, une reprise de la provisionexcédentaire est à constater.
PRINCIPE D 'AFFECTATION AU RÉSULTAT
Le coût amorti est affecté en "produits d'intérêts et assimilés", lesdépréciations et les reprises de provisions lors de la cession sontenregistrées en "coût du risque". 
Les plus-values de cession, dans les cas prévus par la norme IAS 39,sont enregistrées en "gains ou pertes sur actifs financiers disponibles àla vente".
ACTIFS DISPONIBLES À LA VENTE
Il s'agit des actifs financiers autres que les dérivés et qui sont désignéscomme tels ou qui ne sont classés ni en prêts et créances, ni eninvestissements détenus jusqu'à leur échéance, ni en actifs financiersen juste valeur par la contrepartie du compte de résultat.
PRINCIPES DE COMPTABILISATION
En IAS 39, les principes de comptabilisation des titres classés en "disponibles à la vente" sont les suivants :
Evaluation initiale 
Les titres disponibles à la vente devront être initialement comptabiliséspour leur prix d'acquisition, frais de transaction directementattribuables à l'acquisition (en théorie) et coupons courus inclus (dansun compte de créances rattachées).
Evaluation ultérieure 
Les variations de juste valeur des titres (positives ou négatives) classésen "disponibles à la vente" sont enregistrés en capitaux propres.L'amortissement dans le temps de l'éventuelle surcote/décote destitres à revenus fixes est comptabilisé en résultat selon la méthode dutaux d'intérêt effectif.
Dépréciation 
En cas de signe objectif de dépréciation, significative et durable pourles titres de capitaux propres, et matérialisée par la survenance d'unrisque de crédit pour les titres de dettes, la moins value latentecomptabilisée en capitaux propres doit en être sortie et comptabiliséedans le résultat de l'exercice.
En cas d'amélioration ultérieure, cette dépréciation peut faire l'objetd'une reprise par résultat pour les instruments de taux mais pas pourles instruments de capitaux propres. Dans ce dernier cas, la variationde juste valeur positive sera comptabilisée dans un compte de capitauxpropres recyclables et la variation négative sera enregistrée en résultat.
PRINCIPES DE CLASSIFICATION EN RÉSULTAT
La valorisation en juste valeur des titres de ce portefeuille est répartieentre les lignes suivantes du compte de résultat :
- "produits d'intérêts" pour le montant correspondant au coût amortide la période ;
- "résultat net sur actifs disponibles à la vente" pour le montantcorrespondant au coût amorti de la période ;
- "coût du risque" pour les dépréciations durables et réappréciation surtitres à revenu fixe ;
- et la ligne de capitaux propres "variations de valeur sur actifsdisponibles à la vente" pour le montant correspondant aucomplément de juste valeur.
Options retenues par BMCE Bank :
Le Groupe BMCE Bank a opté pour une classification selonl'intention de gestion et la nature des titres.
Au bilan d'ouverture, l'ensemble des titres sont comptabilisés à leurjuste valeur lors de l'acquisition : 
- Titres de dettes : nominal ajusté des décotes/surcotes, des primesde remboursement, du coupon ;
- Titres actions : prix de marché de l'action ou valeur liquidative à ladate de souscription.
Le portefeuille Titres se compose comme suit :
- Les titres de participations ;
- Les titres Trading (Salle des Marchés) ;
- les titres réglementés.

T ITRES DE PARTICIPATIONS
Classification
Ces titres sont classés dans la catégorie "Actifs disponibles à la vente",évalués à la juste valeur.
Valorisation
Titres cotés : la valeur de référence est le dernier cours boursier ;
Titres non cotés : la juste valeur est déterminée suivant un modèleinterne.
Dépréciation
Titres cotés : baisse du cours de bourse de 20% sur une période de6 mois ;
Titres non cotés : selon les indices de dépréciation déterminés pour lebilan d'ouverture et le suivi du provisionnement.
T ITRES TRADING (SALLE DES MARCHÉS )
Classification 
L'intention de gestion est définie compte tenu de la gestion future dela Salle des Marchés, l'intention de gestion était, pour le biland'ouverture, principalement le  "trading" pour la totalité des encoursgérés par la Salle des Marchés.
Valorisation
Les titres cotés : la juste valeur correspond au cours  boursier ;
Titres non cotés : la juste valeur est déterminée suivant un modèleinterne.
T ITRES RÉGLEMENTÉS
Ce portefeuille a été classé en tant que titres détenus jusqu’àl’échéance.
2.6 PROVISIONS
PROVISIONS COLLECTIVES
Si une entité détermine qu'il n'existe pas d'indication objective dedépréciation, significative ou non, pour un actif financier considéréindividuellement, elle inclut cet actif dans un groupe d'actifs financiersprésentant des caractéristiques de risque de crédit similaires et lessoumet collectivement à un test de dépréciation. 
Indices de dépréciation
Dans le cadre d'un examen collectif, un indice objectif de dépréciationpeut se résumer à des événements observables indiquant qu'il existeune diminution mesurable des flux de trésorerie futurs estimésprovenant d'un groupe de prêts depuis que ces actifs ont étécomptabilisés pour la première fois et ce, bien que cette diminution nepuisse encore être rattachée aux divers prêts composant ce groupenotamment :
- les modifications défavorables de la capacité des emprunteurs faisantpartie du groupe ou ;
- une situation économique nationale ou locale corrélée aux défauts depaiement sur les actifs faisant partie du groupe.
PROVISIONS INDIVIDUELLES
Font l'objet d'une provision, toutes les créances présentant, une ouplusieurs indications objectives de dépréciation. Les indicationssuivantes d'une dépréciation liée à l'avération d'un risque de créditsont proposées par la norme :
- Des difficultés financières importantes de l'émetteur ou du débiteur ;
- Une rupture de contrat tel qu'un défaut de paiement des intérêts oudu principal ;
- L'octroi par le prêteur à l'emprunteur, pour des raisons économiquesou juridiques liées aux difficultés financières de l'entreprise, d'unefacilité que le prêteur n'aurait pas envisagé en d'autrescirconstances ;
- La probabilité croissante de faillite ou autre restructuration del'emprunteur ;
- La disparition d'un marché actif pour cet actif financier suite à desdifficultés financières ou ;
- Des données observables indiquant une diminution évaluable des fluxde trésorerie futurs estimés provenant d'un groupe d'actifsfinanciers depuis la comptabilisation initiale de ces actifs, bien que ladiminution ne puisse pas encore être rattachée à chaque actiffinancier du groupe y compris ;

- Des changements défavorables de la solvabilité des emprunteurs du groupe ; ou
- une situation économique nationale ou locale corrélée auxdéfauts de paiement sur les actifs faisant partie du groupe. 

Méthode de provisionnement
La norme IAS 39 ne distingue pas de méthode différente pourl'évaluation des provisions sur encours "impaired" individuellement oucollectivement.
Au contraire, le principe unique à appliquer est de provisionnerl'excédent de la valeur comptable du ou des actifs sur leur valeurrecouvrable.
La valeur recouvrable se définit comme la valeur actuelle des flux detrésorerie futurs estimés de l'actif (ou du groupe d'actif) actualisés autaux d'intérêt effectif d'origine de l'actif.
La constitution de provisions n'intervient qu'en cas de dégradationobservable du niveau de risque du groupe de créances et ayant uneincidence mesurable sur les flux de trésorerie du groupe constitué.
Compte tenu de la  méthodologie d'évaluation des valeurs recouvrablesselon les IFRS, les établissements doivent être en mesure d'établir unecorrélation entre l'indication objective de dépréciation observée et sonincidence sur les flux de trésorerie attendus du portefeuille concerné. 
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Perte de valeur
Selon le référentiel IFRS, la perte de valeur se mesure comme ladifférence entre, d'une part, la valeur comptable des créances, etd'autre part la valeur recouvrable, celle-ci correspondant à la valeuractuelle des flux de récupération attendus, actualisés en utilisant letaux d'intérêt effectif d'origine de la créance.
Options retenues par BMCE Bank :
Provisions collectives
Seules les pertes avérées sont provisionnées tel que stipulé par lanorme. Les pertes attendues ne peuvent faire l'objet d'unprovisionnement.
Dans le cadre du traitement de la provision collective, le Groupe BMCEBank a défini pour son portefeuille clientèle un certain nombre decritères qui permettent d'analyser le comportement des créances, etles catégoriser dans des types d'anomalies qui vont servir à laformation de groupes homogènes.
La méthode utilisée consiste à étudier l'évolution des dossiers classéssous surveillance au cours des exercices antérieurs pour déterminerun taux de passage en contentieux. Le taux de provisionnement IFRS,en plus du taux de passage en contentieux sont alors appliqués àl'encours sous surveillance pour la détermination de la provisioncollective.
Provisions individuelles
Le Groupe a jugé possible et nécessaire d'appliquer le principe de lacontagion pour l'identification des encours présentant des indicationsobjectifs de dépréciation selon les normes IFRS.
Pour le calcul de l'impact estimé à l'ouverture, le portefeuille decréances en souffrance de BMCE Bank a été segmenté de la façonsuivante :
- "Gros dossiers" :

- Revue individuelle par BMCE Bank de chacun des dossiers pourestimer les flux de recouvrement et les positionner dans letemps ;
- La provision en IFRS correspond à la différence entre l'encoursdébiteur et la somme des recouvrements attendus.

- La population non couverte par les “gros dossiers” fait l'objet d'uneextrapolation sur la base des taux de provisionnement IFRS (calculéspour les gros dossiers)
2.7 GOODWILL
COÛT D 'UN REGROUPEMENT D 'ENTREPRISE
Le coût d'un regroupement d'entreprises est évalué comme le totaldes justes valeurs des actifs remis, des passifs encourus ou assumés,et des instruments de capitaux propres émis par l'acquéreur, enéchange du contrôle de l'entreprise acquise. Ce coût est majoré detous les coûts directement attribuables au regroupementd'entreprises. En revanche, les coûts généraux sont comptabilisés encharges.
AFFECTATION DU COÛT DE REGROUPEMENT D 'ENTREPRISES AUX ACTIFS
ACQUIS ET AUX PASSIFS ET PASSIFS ÉVENTUELS ASSUMÉS
L'acquéreur doit, à la date d'acquisition, affecter le coût d'unregroupement d'entreprises en comptabilisant les actifs, les passifs etles passifs éventuels identifiables de l'entreprise acquise qui satisfontaux critères de comptabilisation à leur juste valeur respective à cettedate. Toute différence entre le coût du regroupement d'entreprises etla part d'intérêt de l'acquéreur dans la juste valeur nette des actifs,passifs et passifs éventuels identifiables est constatée au niveau duGoodwill.
GOODWILL
A la date d'acquisition, le Goodwill est comptabilisé à l'actif. Il estinitialement évalué à son coût, c'est-à-dire l'excédent du coût duregroupement d'entreprises sur la part d'intérêt de l'acquéreur dansla juste valeur nette des actifs, passifs et passifs éventuelsidentifiables.
Après sa comptabilisation initiale, le Goodwill doit être évalué à soncoût diminué du cumul des pertes de valeur.
Le Goodwill ne peut plus être amorti et un test de dépréciation estappliqué.
Options retenues par BMCE Bank
- Conformément à la norme IFRS 1, BMCE Bank a choisi de ne pasretraiter les Goodwill existants ;
- Les amortissements des Goodwill ne seront plus appliqués ;
- Des tests de dépréciation réguliers seront mis en place. Ces testss'appuient sur l'observation régulière (annuelle au minimum) d'indice deperte de valeur.
2.8 ECARTS DE CONVERSION
Les dispositions générales concernant les écarts de conversioncontenues dans IAS 21 “Effets de la variation des cours de change” sontles suivantes :
- Les éléments non monétaires, comptabilisés au bilan au coûthistorique demeurent au coût historique ;
- Les éléments non monétaires, comptabilisés au bilan en juste valeur,sont convertis au cours en vigueur à la date de l'évaluation de la justevaleur ;
- Les éléments monétaires sont convertis au cours de clôture à la dated'évaluation ;
- Les éléments de comptes de résultat sont convertis aux cours envigueur aux dates de réalisation des transactions enregistrées, àl'exception des dotations aux amortissements et aux provisions passéessur éléments non monétaires qui sont convertis au cours historique.

Les différences de change sur éléments monétaires sontcomptabilisées en résultat de la période.
CONVERSION DES COMPTES DES ENTREPRISES ÉTRANGÈRES CONSOLIDÉES
Les éléments d'actif et de passif sont convertis au cours de change envigueur à la date de clôture de l'exercice :
- Les produits et les charges sont convertis aux cours de vigueur endate de chacune des transactions, pour des raisons pratiques, untaux moyen peut être utilisé sauf variations significatives ; 
- Les écarts de conversion constatés sont portés en capitaux propresen distinguant la part revenant aux intérêts minoritaires.
Options retenues par BMCE Bank :
Pour les titres de participation non consolidés, qui seront classés enAFS (actifs disponibles à la vente), les écarts de conversion seront unecomposante de la juste valeur comptabilisée en capitaux propres.
Le Groupe BMCE Bank a considéré que son écart de conversioncumulé à la date de transition était nul pour l’ensemble de ses activitésétrangères. 
Dans ce cas, les conséquences sont les suivantes :
- Les écarts ou réserves de conversion sont reclassés, au sein descapitaux propres d'ouverture ;
- Les écarts de conversion cumulés antérieurs à la date de transitionaux IFRS n’entrent pas dans la détermination du résultat de cessionfuture des activités concernées. En cas de cession ultérieure, l'entiténe constatera pas ces écarts en résultat, en revanche, elleconstatera en résultat. En revanche, elle constatera en résultat toutécart de conversion né après la date de mise en application des IFRSsur les filiales concernées.
2.9 ACTIFS NON COURANTS DÉTENUS EN VUE DE LA VENTE ET ACTIVITÉS
ABANDONNÉES
Critère de classification 
Selon l'IFRS 5, une entité doit classer un actif non courant (ou ungroupe destiné à être cédé) comme détenu en vue de la vente si savaleur comptable est recouvrée principalement par le biais d'unetransaction de vente plutôt que par l'utilisation continue. Cette notionn'existait pas dans le référentiel comptable marocain.
L'actif (ou le groupe destiné à être cédé) doit être disponible en vue dela vente immédiate dans son état actuel sous réserve uniquement desconditions qui sont habituelles et coutumières pour la vente de telsactifs et sa vente doit être hautement probable.
NB : Si les critères de classement ne sont plus satisfaits, le classement en "held-
for-sale" ne doit pas être conservé.
Les actifs non courants sont alors évalués au plus faible des 2montants suivants :
- VNC à la date de classement en "held for sale" ajustée des montantsqui auraient été comptabilisés en amortissement, pertes de valeuret réévaluations si l'actif n'avait jamais été classé en "held for sale"et ;
- Valeur recouvrable à la date de la décision de changement.   
Evaluation
Un actif non courant détenu en vue de la vente doit être évalué aumontant le plus bas entre sa valeur comptable et sa juste valeurdiminuée des coûts de la vente.
Il n'est plus amorti dès lors qu'il se trouve dans cette catégorie "held-for-sale".
Comptabilisation des pertes de valeurs et reprises ultérieures
Toutes les pertes de valeurs ultérieures ou initiales lors de l'évaluationà la juste valeur nette des coûts nécessaires à la vente sontcomptabilisées immédiatement.
Les reprises liées à l'augmentation ultérieure de la juste valeur nettedes coûts nécessaires à la vente ne sont comptabilisées qu'àconcurrence des pertes de valeurs préalablement comptabilisées.  
Options retenues par BMCE Bank
Dans le cas de BMCE Bank, il n'existe pas d'immobilisations répondantà la définition et aux critères de comptabilisation "d'actifs non courantsdétenus en vue de la vente". 
2.10 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Une provision pour risques et charges est un passif dont l'échéance oule montant sont incertains.
Un passif est une obligation actuelle de l'entreprise résultantd'évènements passés et dont l'extinction devrait se traduire pourl'entreprise par une sortie de ressources représentatives d'avantageséconomiques.
Evaluation
Le montant comptabilisé en provision doit être la meilleure estimationde la dépense nécessaire à l'extinction de l'obligation actuelle à la datede clôture.
La norme IAS 37 prévoit l'actualisation du montant de la provision sil'effet est significatif.
3 critères sont prévus par la norme pour la constitution de la provisionpour risques et charges :
- obligation actuelle envers un tiers ;
- forte probabilité de sortie de ressources pour éteindre l'obligation ;
- fiabilité de l'évaluation de cette sortie de ressource.
Options retenues par BMCE Bank

Pour la première application (First time adoption) :
- La Banque a actualisé les provisions pour risques et chargesrépondant aux trois critères cités dès lors que l'impact est significatif ;
- Concernant les provisions incompatibles, celles-ci ont été reprisespar les capitaux propres.
2.11 CRÉDITS HORS MARCHÉ
En normes IFRS, la valeur d'entrée d'un prêt est égale à sa juste valeuraugmentée des coûts de transactions internes et externesdirectement attribuables à l'émission du prêt.
La juste valeur est égale :
- au nominal si le taux du prêt est "dans le marché" et en l'absence decoût de transactions ;
- à la somme des flux de trésorerie futurs attendu actualisés au tauxde marché ; la différence entre le taux de marché et le tauxcontractuel du prêt entraîne la constatation d'une décote qui estconstatée immédiatement en résultat puis reprise sur la durée de viedu prêt.
Afin de déterminer le caractère "hors marché" d'un prêt émis, ilconviendrait de se demander si l'émetteur du prêt a offert des conditionsde financement très favorables par rapport à celles généralementpratiquées par la concurrence afin de conquérir un client. Dansl'affirmative, une décote correspondant à la différence entre le taux dumarché à l'émission et le taux contractuel est enregistrée en résultat etest amortie sur la durée de vie du prêt via le TIE.
Options retenues par BMCE Bank
BMCE Bank devra donc déterminer les prêts émis par le Groupe à destaux qui peuvent être considérés comme "hors marché". 
En l'absence de référence claire de la norme sur la notion de "horsmarché", il a été décidé de s'appuyer sur les taux plancherscommuniqués par Bank Al-Maghrib.
2.12 CRÉDIT -BAIL
Selon la norme IAS 17, le crédit bail est un contrat par lequel lepropriétaire (ou bailleur) transfère le droit d'utilisation d'un actif aupreneur en contrepartie de redevances et avec option d'un droit depropriété à l'échéance.
CLASSIFICATIONS DES CONTRATS
La norme IAS 17 distingue deux types de contrats de crédit-bail :
1. les contrats de location financement : ce type de contrat a poureffet de transférer au preneur la quasi-totalité des risques et desavantages inhérents à la propriété d'un actif. Le transfert de propriétépeut intervenir ou non in fine.
Un contrat de location est classé en tant que contrat de locationsimple s'il ne transfère pas au preneur la quasi-totalité des risques etdes avantages inhérents à la propriété.
La norme IAS 17 indique cinq exemples de situations qui conduisentnormalement à considérer un contrat comme un contrat de locationfinancement :
- Le contrat de location transfère la propriété de l'actif au preneur auterme de la durée du contrat de location ;
- Le contrat de location donne au preneur l'option d'acheter l'actif à unprix qui devrait être suffisamment inférieur à sa juste valeur à la dateà laquelle l'option peut être levée pour que, dès le commencementdu contrat de location, on ait la certitude raisonnable que l'optionsera levée ;
- La durée du contrat de location couvre la majeure partie de la duréede vie économique de l'actif même s'il n’y a pas transfert de propriété ;
- Au commencement du contrat de location, la valeur actualisée despaiements minimaux au titre de la location s'élève au moins à laquasi-totalité de la juste valeur de l'actif loué ;
- Les actifs loués sont d'une nature tellement spécifique que seul lepreneur peut les utiliser sans leur apporter des modificationsmajeures.
COMPTABILISATION DES CONTRATS DE LOCATION FINANCEMENT
- Le bailleur doit comptabiliser dans son bilan les actifs détenus envertu d'un contrat de location financement et les présenter commedes créances pour un montant égal à l'investissement net dans lecontrat de location ;
- Les paiements reçus doivent être répartis entre la partie en capitalconsidérée comme un amortissement de la créance et la partie enintérêts représentant le paiement d'un taux effectif acquis ou àrecevoir ;
- La comptabilisation des revenus financiers doit s'effectuer sur la based'une formule traduisant un taux de rentabilité périodique constantsur l'encours d'investissement net restant du bailleur tel que définidans le contrat de location financement.  
2. Les contrats de location opérationnelle (ou contrat de location simple) :ce contrat ne transfère pas au preneur de crédit-bail tous les risqueset avantages liés à la propriété.
COMPTABILISATION DES CONTRATS DE LOCATION OPÉRATIONNELLE :
- Les actifs faisant l'objet de contrats de location simple doivent êtrecomptabilisés au bilan du bailleur selon la nature de l'actif ;
- compte de résultat : les revenus locatifs provenant des contrats delocation simple doivent être comptabilisés en produits de façonlinéaire sur toute la durée du contrat de location à moins qu'uneautre base systématique ne soit plus représentative del'échelonnement dans le temps de la  diminution de l'avantage retiréde l'utilisation de l'actif loué ;

- l'amortissement des actifs loués doit se faire sur une base cohérente
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avec la politique normalement suivie par le bailleur pourl'amortissement d'actifs similaires et la dotation aux amortissementsdoit être calculée sur la base indiquée par IAS16 (immobilisationscorporelles) et IAS38 (immobilisations incorporelles) .
Options retenues par BMCE Bank
Les entités concernées par l'application de la norme relative au crédit-bailsont Maghrébail et Salafin. 
Les contrats portés par ces 2 entités correspondent à la définition dela location-financement. 
L'ensemble des contrats de crédit-bail du Groupe BMCE étant classéen location-financement, le traitement comptable actuellementappliqué dans le cadre des comptes consolidés est conforme aux IFRS.Ainsi, l'impact est nul.
2.13 AVANTAGES AU PERSONNEL
CLASSIFICATION DES AVANTAGES AU PERSONNEL
Avantages à court terme 
Avantages dus les 12 mois suivant la fin de l'exercice pendant lequelles membres du personnel ont rendu les services correspondants. Ilssont à comptabiliser en charges de l'année.
Postérieurs à l'emploi à cotisations définies 
L'employeur paie un montant fixe de cotisations à un fonds externe etn'a aucune autre obligation. Les prestations reçues sont déterminéespar le cumul des cotisations versées augmentées des éventuelsintérêts, ils sont comptabilisés en charges de l'année.
Postérieurs à l'emploi à prestations définies
Avantages désignant les avantages postérieurs à l'emploi autres queceux des régimes à cotisations définies. L'employeur s'engage à verseraprès le départ des salariés un certain montant d'avantages, quelleque soit la couverture de l'engagement. On comptabilise les provisionsconstituées.
Avantages à long terme
Avantages qui ne sont pas dus intégralement dans les douze moissuivant la fin de l'exercice pendant lequel les membres du personnelont rendu les services correspondants. Les provisions sontcomptabilisées si l'avantage dépend de l'ancienneté.
Indemnités de fin de contrat de travail
Indemnités de rupture de contrat de travail versées en cas delicenciement ou de plan de départ volontaire. L'entreprise peutconstituer des provisions si elle est manifestement engagée à mettrefin au contrat de travail des salariés.
PRINCIPES D 'ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES AVANTAGES
POSTÉRIEURS À L 'EMPLOI À PRESTATIONS DÉFINIES ET DES AUTRES
AVANTAGES À LONG TERME
Principes d'évaluation
La méthode d'évaluation est la méthode des unités de crédit projetéesavec service proraté. Cette méthode passe par deux phases :
1. une évaluation des droits à terme moyennant des hypothèsesactuarielles, les droits à terme correspondant aux cash-flows futurs ;
2. une répartition des droits à terme sur la période d'activité au coursde laquelle BMCE Bank bénéficie des services de ses employés.
Les principales hypothèses actuarielles :
Des hypothèses financières, à savoir le taux d'actualisation et le tauxd'inflation ;
Des hypothèses socio-économiques : le taux d'augmentation dessalaires, le taux de sortie des bénéficiaires, l'âge et les modalités dedépart à la retraite ;
Des hypothèses de mortalité : les dépenses de santé pour les régimesde frais médicaux.
Principes de comptabilisation
Définitions 
- Valeur actualisée de l'obligation : engagement brut i.e. valeuractuarielle des droits des participants ou dette actuarielle ;
- Eléments non reconnus : pertes et gains latents à amortir dans lefutur ou éléments non reconnus.
Comptabilisation des avantages postérieurs à l'emploi
La provision à constituer est égale à l'engagement net diminué deséléments non reconnus. Ces éléments non reconnus peuvent être dedeux natures :
- Dans le cas où la société opte pour la méthode du corridor, les perteset gains actuariels, qui sont constitués de la différence entre la valeuractualisée de l'obligation réelle à la clôture et la valeur actualisée del'obligation estimée à la clôture sur la base de la valeur actualisée del'obligation d'ouverture et des événements de l'exercice ; ils ont deuxorigines :
i. une modification des hypothèses actuarielles entre l'ouverture et laclôture suite à des événements particuliers de l'exercice ou desmodifications de l'environnement économique général : il s'agit despertes et gains actuariels sur hypothèses ;
ii. une différence entre les prévisions à l'ouverture de comportementsocio-économique des salariés ou de comportement del'environnement général au cours de l'exercice- et traduit dans leshypothèses actuarielles - et la réalité : il s'agit des pertes et gainsactuariels d'expérience ;
- les coûts des services passés, qui se constatent lors d'une modificationdu régime et sont constitués de la variation consécutive de l'engagementà la date de génération de la modification du régime. 
Les éléments non amortis s'amortissent de manière différente :
- le coût des services passés s'amortit linéairement entre la date demodification et la date à laquelle les droits sont acquis.
La règle du corridor consiste à amortir au minima au cours d'un

exercice, et sur la durée d'activité résiduelle des participants à laclôture, le montant de pertes ou de gains actuariels non reconnussupérieur en valeur absolue à 10% du montant de la dette actuarielleà l'ouverture ou du montant des actifs de couverture si ce derniermontant lui est supérieur. 
Comptabilisation des autres avantages à long terme
La provision à constituer à chaque clôture est égale à la valeur actuellede l'obligation. 
Options retenues par la BMCE Bank 
Une provision doit être constituée, à chaque clôture, égale à la valeuractuelle de l'obligation au titre des prestations définies évaluéesactuariellement selon la méthode des unités de crédit projetées.
Les avantages au personnel comptabilisés correspondent à la médailledu travail et l'indemnité de fin de carrière.
Cependant, aucune provision relative à la couverture médicalepostérieure à l'emploi (CMIM) n'a été constatée, en raison del'indisponibilité des informations nécessaires.
2.14 CRÉDITS RESTRUCTURÉS
Les crédits restructurés incluent les encours ayant subi, en raison desdifficultés de la contrepartie, une restructuration entraînant unemodification de la rémunération de la Banque.
PRINCIPES COMPTABLES
Lorsqu'un crédit est restructuré du fait de la situation financière d'undébiteur, les flux futurs du crédit sont actualisés au TIE d'origine et ladifférence entre ce montant et la valeur comptable du crédit estenregistrée immédiatement en coût du risque. Cette décote estréintégrée sur la durée de vie du crédit dans la marge d'intérêt.
Options retenues par BMCE Bank :
Les dossiers restructurés ont été identifiés par recoupement entre lescomptes comptables affectés aux encours consolidés et les fichiers desuivi de la gestion globale des engagements sur la base d'un scoped'encours supérieur à 10 MMAD.

Pour chaque dossier, la décote à la date de renégociation a étérecalculée sur la base des échéanciers d'origine et des conditions derenégociation. 
La décote est calculée comme la différence entre :
- La somme, à la date de renégociation, des flux contractuels initiauxactualisés au TIE;
- et la somme, à la date de renégociation, des flux contractuelsrenégociés actualisés au TIE.
Pour le bilan d'ouverture, la décote nette d'amortissement estcomptabilisée en diminution de l'encours du crédit en contrepartie descapitaux propres, les amortissements seront ensuite comptabilisés enproduits de PNB.
En traitement récurrent, les décotes sont comptabilisées en chargesau moment de la restructuration.
2.15 ACTIONS PROPRES
Si une entité rachète ses propres instruments de capitaux propres,
ceux-ci doivent être déduits des capitaux propres. Aucun profit ou
perte ne doit être comptabilisé dans le résultat lors de l'achat, de la
vente, de l'émission ou de l'annulation d'instruments de capitaux
propres de l'entité. Les actions propres peuvent être acquises ou
détenues par l'entité ou par d'autres membres du Groupe consolidé.
La contrepartie versée ou reçue doit être comptabilisée directement
en capitaux propres.
Les titres d'autocontrôle détenus dans le cadre de plans de stock-
options en faveur des salariés doivent, quel que soit le but de leur
acquisition, être portées en déduction des capitaux propres
consolidés. 
Options retenues par BMCE Bank :
L'ensemble des titres BMCE détenus par les entités du Groupe doit
être annulé des capitaux propres.
L'entité impute directement au débit des capitaux propres, nettes de
tout avantage d'impôt sur le résultat y afférent, les distributions aux
porteurs d'instruments de capitaux propres.
Les coûts d'une transaction portant sur les capitaux propres, à
l'exclusion des coûts d'émission d'un instrument de capitaux propres,
directement attribuables à l'acquisition d'une entité doivent être
comptabilisés en déduction des capitaux propres, nets de tout
avantage d'impôt sur le résultat y afférent.
Seule BMCE Bank Maroc est concernée par l'application de cette
norme.
2.16 TAUX D ' INTÉRÊT EFFECTIF
L'IAS 39 définit le taux d'intérêt effectif comme étant le taux qui égalise
les cashs flows futurs estimés actualisés et la valeur comptable initiale
du prêt, la valeur initiale intégrant les produits et les coûts de
transaction.
Coûts et commissions à intégrer dans le calcul du TIE
Coûts :
Les coûts à étaler via le TIE correspondent selon la norme IAS 39 auxcoûts de transaction.
Ces derniers sont les coûts marginaux directement imputables àl'acquisition, à l'émission ou à la sortie d'un actif ou d'un passiffinancier.
Commissions :
L'IAS 18 distingue 3 catégories de commissions selon leur finalité :
- Les commissions faisant partie intégrante du rendement effectifglobal :
- Les commissions d'octroi reçus ;
- Les commissions d'engagements reçus ;

- Les commissions acquises à mesure que des services sont fournis ;
- Les commissions acquises pour l'exécution d'un acte important.
PRINCIPES COMPTABLES
Les prêts émis sont comptabilisés au coût amorti à l'aide du Tauxd'Intérêt Effectif.
Options retenues par BMCE Bank :
L'analyse a montré que les coûts et commissions sont peu significatifs.Il a été décidé par conséquent de ne pas les étaler pour la FTA. Parailleurs, un suivi régulier des coûts et produits de transactions devraêtre effectué pour s'assurer de leur caractère non significatif.
En fonction de l'importance significative, le Groupe aura à étaler ou nonles coûts et produits de transactions pour les crédits à plus d'un an.Les crédits à moins d'un an seront maintenus au coût historique.
2.17 DÉPÔTS DE LA CLIENTÈLE :
PRINCIPES COMPTABLES
Evaluation initiale
Lors de la comptabilisation initiale d'un passif financier, une entité doitl'évaluer à sa juste valeur majorée, dans le cas d'un passif financier quin'est pas à la juste valeur par le biais du compte de résultat, des coûtsde transaction directement imputables à l'acquisition ou à l'émission dupassif financier.
Evaluation ultérieure
Après la comptabilisation initiale, une entité doit évaluer un actiffinancier au coût amorti en utilisant la méthode du taux d'intérêteffectif, sauf :
- Les passifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultat ;
- Les passifs financiers qui surviennent quand un transfert d'actiffinancier ne répond pas aux conditions de décomptabilisation ou quandil est comptabilisé selon l'approche de l'implication continue.
Options retenues par BMCE Bank :
- Actuellement, le Groupe classe tous les dépôts dans la catégorie desautres passifs financiers, aucun n'est classé dans la catégorie "passifsfinanciers détenus à des fins de transaction " ;
- Les dépôts de BMCE Bank sont systématiquement d'une duréemaximale d'un an. De ce fait, la position retenue a été de considérerque l'impact du calcul d'une décote et son étalement sur la durée dedépôt était non significatif ;
- Aucun élément à intégrer au calcul n'a été identifié concernant lesdépôts, qu'ils fassent partie du stock ou de la nouvelle production. Ace stade, le TIE est donc le taux facial du dépôt ;
- Aucun retraitement n'a été prévu pour les comptes à vue et lescomptes sur carnets ;
- Pour les avances sur dépôts rémunérés, celles-ci doivent êtreconstatées en prêts et créances et traitées en tant que tels.
2.18 IMPÔTS DIFFÉRÉS :
L'impôt différé est une correction apportée à la charge d'impôt et/oulasituation nette qui a pour effet de gommer l'effet des différencestemporelles d'imposition.
Un impôt différé actif correspond à un impôt à récupérer dans le futur
Un impôt différé passif correspond à un impôt différé à payer.
En cas de changement de taux d'impôt ou de règles fiscales, l'impactsur les impôts différés est comptabilisé selon le principe de symétrie :si l'impôt différé a été comptabilisé initialement en capitaux propres,l'ajustement est également comptabilisé en capitaux propres sinon lacomptabilisation de l'impact se fait en résultat.
Options retenues par BMCE Bank :
Le Groupe a opté pour l'appréciation de la probabilité de récupérationdes actifs d'impôt différé. 
Les ID dont la probabilité de recouvrement est incertaine ne sont pasactivés. La probabilité de recouvrement peut être appréhendée par lesbusiness plans des sociétés concernées. 
Par ailleurs, en IFRS, l'expression "recouvrement probable" devrait êtreinterprétée comme signifiant un "recouvrement plus probablequ'improbable", ce qui pourrait donner lieu, dans certains cas, à lacomptabilisation de davantage d'impôts différés actifs qu'en principescomptables, où cette expression est souvent interprétée commesupposant un fort degré de probabilité.
2.19 DÉRIVÉS :
Un dérivé est un instrument financier (ferme ou optionnel) qui varie enfonction de la valeur d'un sous-jacent tel que les taux d'intérêts, lecours d'une action, d'une matière première… Ce sont généralementdes instruments avec effet de levier important et une mise de départfaible. Les instruments dérivés usuels sont les swaps, les options etles ventes à terme.
Les dérivées (swaps, options…) sont comptabilisés au bilan à la justevaleur. A chaque date d'arrêté, ils sont réévalués au bilan à leur valeurde marché. Les variations de juste valeur sont constatées en résultat.
Options retenus par BMCE Bank :
Les analyses menées en interne ont conduit de conclure à l'absenced'opérations de couverture réalisées par le Groupe BMCE.
Le retraitement des produits dérivés du Groupe en respect desnormes IFRS a porté uniquement sur les contrats de change à terme.
Pour les autres types de dérivés un travail détaillé sera effectué par leGroupe pour juger du caractère significatif des retraitements IFRS y afférents.
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BILAN D’OUVERTURE AU 1er JANVIER 2007
ACTIF RECLASSEMENT RETRAITEMENTS

3 193 -1 127

35 054 -48 622

IAS 37 Provisions 
passifs / actifs 

IAS39 Instruments 
financiers-
Dépréciation Individuelle-

-202 553

-319 877
IAS 40 Immeubles de 
Placement

IAS 12  Impôt sur
 le résultat

-713 418
IAS 39 Instruments 

financiers -Réevaluation- 
Divers

IAS 16 Immobilisations 
Corporelles

7 239 675

Capitaux 

propres 

PCEC

31/12/2006

Capitaux 

propres FTA

01/01/2007

Impacts

Capitaux

Propres

part du 

groupe

IAS 39 Instruments 
financiers                      
-Produits dérivés-

IAS 17 Contrat de 
location

193 687

7 047 064

596 001

523 459

246 988

IAS 39  Instruments 
financiers
 - Dépréciation 
Collective -

-120 175

IAS 19 Avantages au 
personnel

 IAS 39   Instruments 
financiers

Crédits restructuré

FTA 31/12/2006 Autres Ventilation Total Immeubles Contrats Engagements FRBG Autres Comptabilisation Dépréciation Valorisation Plus-values Autres Total 01/01/2007
Normes reclass- du portefeuille Reclass- d'exploitation de location sociaux IAS 37 normes au bilan du risque des instruments nettes éléments Retraitements Normes
locales -ements titres -ements et de placement IAS 17 IAS 19 des instruments de crédit financiers latentes IFRS

IAS 16, 40 financiers en valeur sur 
dérivés de marché portefeuille

Actif résultat de titres

Valeurs en caisse, Banques Centrales, 
Trésor public, Service des chèques postaux 7 883 528 0 0 7 883 528

Actifs financiers à la juste valeur par résultat 0 10 502 058 10 502 058 2 031 650 100 621 -800 309 1 331 962 11 834 020

Instruments dérivés de couverture 0 0 0 0

Actifs financiers disponibles à la vente 13 357 355 -11 721 386 -11 721 386 426 430 426 430 2 062 399

Prêts et créances sur les établissements 
de crédit et assimilés 14 324 319 0 0 14 324 319

Prêts et créances sur la clientèle 45 785 167 0 5 051 931 145 065 5 196 996 50 982 163

Ecart de réévaluation actif des portefeuilles 
couverts en taux 0 0 0 0

Placements détenus jusqu'à leur échéance 0 1 219 328 1 219 328 0 1 219 328

Actifs d'impôt exigible 293 715 0 0 293 715

Actifs d'impôt différé 83 031 0 156 288 156 288 239 319

Comptes de régularisation et autres actifs 1 159 562 0 -24 683 -24 683 1 134 879

Actifs non courants destinés à être cédés 0 0 0 0

Participations dans des entreprises mises 
en équivalence 184 634 0 0 184 634

Immeubles de placement 0 216 506 216 506 246 988 246 988 463 494

Immobilisations corporelles 1 840 684 -216 506 -216 506 596 001 -3 138 592 863 2 217 041

Immobilisations incorporelles 140 640 0 0 140 640

Ecarts d'acquisition 21 297 0 0 21 297

TOTALACTIF 85 073 932 0 0 0 842 989 -3 138 0 0 5 183 536 2 031 650 145 065 100 621 426 430 -800 309 7 926 844 93 000 776

PASSIF RECLASSEMENT RETRAITEMENTS

www.bmcebank .ma

BANQUE MAROCAINE DU COMMERCE EXTERIEUR
"BMCE -BANK"

ATTESTATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LA SITUATION PROVISOIRE DES COMPTES CONSOLIDES RESUMES 

PERIODE DU 1er JANVIER AU 30 JUIN 2008

Nous avons procédé à un examen limité de la situation provisoire des comptes consolidés résumés de la Banque Marocaine du Commerce Extérieur “BMCE BANK” et ses

filiales  (Groupe BMCE-BANK) au terme du semestre couvrant la période du 1er janvier au 30 juin 2008, préparés en appliquant pour la première fois les normes IFRS
applicables au 30 juin 2008, telles que décrites dans les notes annexes. Ces comptes consolidés comprennent à titre comparatif des données relatives à l’exercice 2007 et au
premier semestre 2007 retraitées selon les mêmes règles.  

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes de la Profession applicables au Maroc. Ces normes requièrent que l'examen limité soit planifié et réalisé
en vue d'obtenir une assurance modérée que les comptes consolidés ne comprennent pas d'anomalies significatives. Un examen limité comporte essentiellement des
entretiens avec le personnel de la société et des vérifications analytiques appliquées aux données financières ; il fournit donc un niveau d'assurance moins élevé
qu'un audit. Nous n'avons pas effectué un audit et, en conséquence, nous n'exprimons donc pas d'opinion d'audit.

Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé de faits qui nous laissent à penser que les comptes consolidés résumés ci-joints ne sont pas, dans tous
leurs aspects significatifs, conformes avec la norme IAS 34 - norme du référentiel IFRS relative à l’information financière intermédiaire.

Casablanca, le 25 septembre 2008 
Les Commissaires aux Comptes 

FTA 31/12/2006 Autres Ventilation Total Immeubles Contrats Engagements FRBG Autres Comptabilisation Dépréciation Valorisation Plus-values Autres Total 01/01/2007
Normes reclass- du portefeuille Reclass- d'exploitation de location sociaux IAS 37 normes au bilan du risque des instruments nettes éléments Retraitements Normes
locales -ements titres -ements et de placement IAS 17 IAS 19 des instruments de crédit financiers latentes IFRS

IAS 16, 40 financiers en valeur sur 
dérivés de marché portefeuille

Passif résultat de titres

Banques centrales, Trésor public, CCP 0 0 0 0
Passifs financiers à la JV par résultat 0 0 2 031 650 2 031 650 2 031 650
Instruments dérivés de couverture 0 0 0 0
Dettes envers les EC et assimilés 5 013 327 0 5 172 106 5 172 106 10 185 433
Dettes envers la clientèle 67 618 132 0 0 67 618 132
Dettes représentées par un titre 0 0 0
Titres de créance émis 1 076 635 0 0 1 076 635
Ecart de rééval° passif des PTF couverts en taux 0 0 0 0
Passifs d'impôt exigible 422 221 0 0 422 221
Passifs d'impôt différé 172 294 0 478 983 478 983 651 277
Comptes de régularisation et autres passifs 2 223 696 0 -111 574 -111 574 2 112 122
Dettes liées aux actifs non courants destinés 
à être cédés 0 0 0
Provisions techniques des contrats d'assurance 0 0 0
Provisions 69 823 0 202 553 -44 666 157 887 227 710
Subventions et fonds assimilés 0 0 0 0
Dettes subordonnées et fonds spéciaux 
de garantie 1 020 368 0 0 1 020 368
Capitaux propres 0 0 0
Capitaux propres part du groupe 0 0 0

- Capital et réserves liées 5 869 125 0 -800 309 -800 309 5 068 816
- Réserves consolidées 343 870 0 842 989 -1 127 -202 55335 054 -353 161 145 065 100 621 426 031 992 919 1 336 789
- Gains ou pertes latents ou différés 0 0 0 0
- Résultat de l’exercice 834 069 0 0 834 069

Intérêts minoritaires 410 372 0 -2 011 9 612 -2 818 399 5 182 415 554

TOTALPASSIF 85 073 932 0 0 0 842 989 -3 138 0 0 5 183 536 2 031 650 145 065 100 621 426 430 -800 309 7 926 844 93 000 776

DÉCLINAISON DES IMPACTS IFRS
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NOTE DE TRANSITION BILAN : PASSAGE DU BILAN DES NORMES 
PCEC AUX NORMES IAS/IFRS 

ACTIF DEC 2007 MONTANT MONTANT
PCEC Retraitements  Reclassements  IFRS

Valeurs en caisse, Banques Centrales, Trésor public, 

Service des chèques postaux 8 084 789   8 084 789   

Actifs financiers à la juste valeur par résultat 1 561 885   11 877 016   13 438 901   

Instruments dérivés de couverture -   

Actifs financiers disponibles à la vente 14 652 432   172 960   -13 810 281   1 015 111   

Prêts et créances sur les Etablissements de crédit et assimilés 19 720 186   19 720 186   

Prêts et créances sur la clientèle 58 962 534   5 933 831   64 896 365   

Ecart de réévaluation actif des portefeuilles couverts en taux -   

Placements détenus jusqu'à leur échéance 1 933 265   1 933 265   

Actifs d'impôt exigible 357 743   357 743   

Actifs d'impôt différé 83 031   133 526   216 557   

Comptes de régularisation et autres actifs 2 844 728   -5 686   2 839 042   

Actifs non courants destinés à être cédés -     

Participations dans des entreprises mises en équivalence 184 577   184 577

Immeubles de placement 246 786   229 096   475 882   

Immobilisations corporelles 1 972 055   602 769   -229 096   2 345 728   

Immobilisations incorporelles 268 155   268 155   

Ecarts d'acquisition 19 607   6 479   26 086   

TOTAL ACTIF 107 149 837   8 652 550   -     115 802 387  

PASSIF DEC 2007 MONTANT MONTANT
PCEC Retraitements  Reclassements  IFRS

Banques centrales, Trésor public, Service des chèques postaux -     -   

Passifs financiers à la juste valeur par résultat 3 776 330   3 776 330   

Instruments dérivés de couverture -   

Dettes envers les Etablissements de crédit et assimilés 9 143 599   5 911 157   15 054 756   

Dettes envers la clientèle 81 969 131   81 969 131   

Titres de créance émis 816 407   816 407   

Ecart de réévaluation passif des portefeuilles couverts en taux -   

Passifs d'impôt courant 554 457   554 457   

Passifs d'impôt différé 172 294   328 112   500 406   

Comptes de régularisation et autres passifs 4 794 835   -130 189   4 664 646   

Dettes liées aux actifs non courants destinés à être cédés -   

Provisions techniques des contrats d'assurance -   

Provisions pour risques et charges 178 057   94 696   272 753   

Subventions, fonds publics affectés et fonds spéciaux de garantie -   

Dettes subordonnées 1 002 576   1 002 576   

Capital et réserves liées 6 220 109   -2 210 289   4 009 820   

Réserves consolidées -   

- Part du groupe 456 280   1 413 336   1 869 616   

- Part des minoritaires 441 012   5 182   446 194   

Gains ou pertes latents ou différés, part du groupe -122 075   -122 075   

Résultat net de l’exercice -   

- Part du groupe 1 273 858   -420 825   853 033   

- Part des minoritaires 127 222   7 115   134 337   

TOTALPASSIF 107 149 837   8 652 550   -     115 802 387   

CPC DEC 2007 MONTANT MONTANT
PCEC Retraitements Reclassements IFRS 

MARGE D'INTERETS 2 479 867 39 345 2 519 212

MARGE SUR COMMISSIONS 818 107 0 818 107

RESULTAT DES ACTIVITES DE MARCHE 1 519 573 -800 936 718 637

PRODUIT NET BANCAIRE 5 026 768 -761 592 4 265 176

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION 2 488 767 -751 888 1 736 879

RESULTAT AVANT IMPÔT 2 163 580 -723 780 1 439 800

RESULTAT NET 1 401 080 -413 710 987 370

RESULTAT NET PART DU GROUPE 1 273 858 -420 825 853 033

ACTIF JUIN 2007 MONTANT MONTANT
PCEC Retraitements  Reclassements  IFRS

Valeurs en caisse, Banques Centrales, Trésor public, 
Service des chèques postaux 9 181 188   9 181 188   

Actifs financiers à la juste valeur par résultat 4 353 920   11 961 997   16 315 917   

Instruments dérivés de couverture -   

Actifs financiers disponibles à la vente 14 432 785   369 935   -13 135 712   1 667 008   

Prêts et créances sur les Etablissements de crédit et assimilés 15 782 435   15 782 435   

Prêts et créances sur la clientèle 53 664 624   5 659 583   59 324 207   

Ecart de réévaluation actif des portefeuilles couverts en taux -   

Placements détenus jusqu'à leur échéance 1 173 715   1 173 715   

Actifs d'impôt exigible 177 303   177 303   

Actifs d'impôt différé 55 861   157 667   213 528   

Comptes de régularisation et autres actifs 2 283 637   -27 562   2 256 075   

Actifs non courants destinés à être cédés -   

Participations dans des entreprises mises en équivalence 182 887   182 887   

Immeubles de placement 247 559   243 778   491 337   

Immobilisations corporelles 2 010 984   601 642   -243 778   2 368 848   

Immobilisations incorporelles 152 012   152 012   

Ecarts d'acquisition 20 955   3 722   24 677   

TOTALACTIF 97 944 671   11 366 466   -     109 311 137   

PASSIF JUIN 2007 MONTANT MONTANT
PCEC Retraitements  Reclassements  IFRS

Banques centrales, Trésor public, Service des chèques postaux

Passifs financiers à la juste valeur par résultat 5 906 402   5 906 402   

Instruments dérivés de couverture -   

Dettes envers les Etablissements de crédit et assimilés 6 981 811   5 599 259   12 581 070   

Dettes envers la clientèle 77 243 797   77 243 797   

Titres de créance émis 1 122 645   1 122 645   

Ecart de réévaluation passif des portefeuilles couverts en taux -   

Passifs d'impôt courant 499 945   499 945   

Passifs d'impôt différé 97 690   449 062   546 752   

Comptes de régularisation et autres passifs 2 998 537   -116 909   2 881 628   

Dettes liées aux actifs non courants destinés à être cédés -   

Provisions techniques des contrats d'assurance -   

Provisions pour risques et charges 123 867   120 372   244 239   

Subventions, fonds publics affectés et fonds spéciaux de garantie -   

Dettes subordonnées 1 019 328   1 019 328   

Capital et réserves liées 6 215 644   -1 548 010   4 667 634   

Réserves consolidées -   

- Part du groupe 427 136   1 413 401   1 840 537   

- Part des minoritaires 352 277   3 286   355 563   

Gains ou pertes latents ou différés, part du groupe -29 921   -29 921   

Résultat net de l’exercice -   

- Part du groupe 815 379   -435 443   379 936   

- Part des minoritaires 46 615   4 967   51 582   

TOTAL PASSIF 97 944 671   11 366 466   -     109 311 137   

CPC  JUIN 2007 MONTANT MONTANT
PCEC Retraitements Reclassements IFRS 

MARGE D'INTERETS 1 191 692 16 794 1 208 486

MARGE SUR COMMISSIONS 391 285 391 285

RESULTAT DES ACTIVITES DE MARCHE 1 168 337 -801 252 367 085

PRODUIT NET BANCAIRE 2 727 395 -784 458 1 942 937

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION 1 519 531 -775 108 744 423

RESULTAT AVANT IMPÔT 1 361 939 -715 232 646 707

RESULTAT NET 861 994 -430 476 431 518

RESULTAT NET PART DU GROUPE 815 379 -435 443 379 936

Département Communication Financière 
Tél.: 022 49 80 04/15 - Fax : 022 26 49 65  
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BMCE BANK
ETATS F INANCIERS CONSOLIDES

www.bmcebank .maBILAN IFRS
ACTIF IFRS Juin 2008 IFRS Décembre 2007 IFRS 

Valeurs en caisse, Banques Centrales, Trésor public, Service des chèques postaux 8 706 214   8 084 789   

Actifs financiers à la juste valeur par résultat 25 011 763   13 438 901   

Instruments dérivés de couverture -     -     

Actifs financiers disponibles à la vente 1 356 119   1 015 111   

Prêts et créances sur les Etablissements de crédit et assimilés 26 830 486   19 720 186   

Prêts et créances sur la clientèle 85 764 621   64 896 365   

Ecart de réévaluation actif des portefeuilles couverts en taux -     -     

Placements détenus jusqu'à leur échéance 1 820 756   1 933 265   

Actifs d'impôt exigible 282 793   357 743   

Actifs d'impôt différé 142 220   216 557   

Comptes de régularisation et autres actifs 4 170 517   2 839 042   

Actifs non courants destinés à être cédés -     -     

Participations dans des entreprises mises en équivalence 188 748   184 577   

Immeubles de placement 483 082   475 882   

Immobilisations corporelles 3 107 101   2 345 728   

Immobilisations incorporelles 506 458   268 155   

Ecarts d'acquisition 178 438   26 086   

TOTALACTIF IFRS 158 549 316   115 802 387   

PASSIF IFRS Juin 2008 IFRS Décembre 2007 IFRS 

Valeurs en caisse, Banques centrales, Trésor public, Service des chèques postaux -     -     
Passifs financiers à la juste valeur par résultat 7 678 334   3 776 330   
Instruments dérivés de couverture -     -     
Dettes envers les Etablissements de crédit et assimilés 17 995 896   15 054 756   
Dettes envers la clientèle 106 329 153   81 969 131   
Titres de créance émis 4 357 670   816 407   
Ecart de réévaluation passif des portefeuilles couverts en taux -     -     
Passifs d'impôt courant 235 848   554 457   
Passifs d'impôt différé 479 350   500 406   
Comptes de régularisation et autres passifs 8 048 091   4 664 646   
Dettes liées aux actifs non courants destinés à être cédés -     -     
Provisions techniques des contrats d'assurance -     -     
Provisions pour risques et charges 297 007   272 753   
Subventions, fonds publics affectés et fonds spéciaux de garantie -     
Dettes subordonnées 3 610 101   1 002 576  
Capital et réserves liées 4 906 098   4 009 820   
Réserves consolidées -     

- Part du groupe 1 674 132   1 869 616   
- Part des minoritaires 2 119 567   446 194   

Gains ou pertes latents ou différés, part du groupe -3 647   -122 075   
Résultat net de l’exercice -     

- Part du groupe 469 116   853 033   
- Part des minoritaires 352 600   134 337   

TOTALPASSIF IFRS 158 549 316   115 802 387 

COMPTE DE PRODUITS 
ET CHARGES IFRS CONSOLIDES 
COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES IFRS CONSOLIDES Juin 2008 IFRS Juin 2007 IFRS 

Intérêts et produits assimilés 4 507 567   3 019 048   

Intérêts et charges assimilés -2 479 611   -1 810 562   

MARGE D' INTERÊTS 2 027 956   1 208 486   

Commissions perçues 694 379   439 685   

Commissions servies -67 282   -48 400   

MARGE SUR COMMISSIONS 627 097   391 285   

Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur par résultat 357 259   149 016   

Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente 107 763   218 069   

RESULTAT DES ACTIVITES DE MARCHE 465 022   367 085   

Produits des autres activités 36 546   36 524   

Charges des autres activités -66 107   -60 443   

PRODUIT NET BANCAIRE 3 090 514   1 942 937   

Charges générales d'exploitation -1 699 572   -1 104 109   

Dotations aux amortissements et aux dépréciations des immobilisations 
incorporelles et corporelles -153 262   -94 405   

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION 1 237 680   744 423   

Coût du risque -93 814   -109 134   

RESULTAT D'EXPLOITATION 1 143 866   635 289   

Quote-part du résultat net des entreprises mises en équivalence 12 644   9 528   

Gains ou pertes nets sur autres actifs 5 027   1 890   

Variations de valeurs des écarts d'acquisition -     -     

RESULTATAVANT IMPÔTS 1 161 537   646 707   

Impôts sur les bénéfices -339 821   -215 189   

RESULTAT NET 821 716   431 518   

Résultat hors groupe 352 600   51 582   

RESULTAT NET PART DU GROUPE 469 116   379 936   

Résultat par action ( en dirham)

Résultat dilué par action ( en dirham)

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE AU 30/06/2008 
en milliers de DH

VARIATION DES CAPITAUX PROPRES  en milliers de DH

Capital Réserves Actions Réserves et Gains ou pertes Capitaux propres Intérêts
liées au capital propres résultats consolidés latents ou différés part Groupe minoritaires Total

Capitaux propres clôture 31.12.2006 1 587 514 4 281 611 -800 309 2 170 858 7 239 674 415 554 7 655 228

Impact des changements de méthodes comptables 

Capitaux propres d'ouverture corrigés au  01.01.2007 1 587 514 4 281 611 -800 309 2 170 858 0 7 239 674 415 554 7 655 228

Opérations sur capital 350 984 -322 182 28 802 30 640 59 442

Paiements fondés sur des actions 0 0

Opérations sur actions propres -1 409 980 -1 409 980 -1 409 980

Dividendes -399 477 -399 477 -399 477

Résultat de l’exercice 853 033 853 033 134 337 987 370

Immobilisations corporelles et incorporelles : Réévaluations et cessions (A) 0 0 0

Instruments financiers : variations de juste valeur et transferts en résultat  (B) 420 417 -159 686 260 731 0 260 731

Ecarts de conversion : variations et transferts en Résultat (C) 37 611 37 611 0 37 611

"Gains ou pertes latents ou différés (A) + (B) + ( C)" 420 417 -122 075 298 342 0 298 342

Variation de périmètre 

Capitaux propres clôture 31.12.2007 1 587 514 4 632 595 -2 210 289 2 722 649 -122 075 6 610 394 580 531 7 190 925

Changement de méthodes comptables 

Capitaux propres clôture 31.12.2007 corrigés 1 587 514 4 632 595 -2 210 289 2 722 649 -122 075 6 610 394 580 531 7 190 925

Opérations sur capital 715 616 -687 968 27 648 1 539 035 1 566 683

Paiements fondés sur des actions 0 0

Opérations sur actions propres 180 662 180 662 180 662

Dividendes -525 471 -525 471 -525 471

Résultat de l’exercice 424 895 424 895 352 600 777 495

Immobilisations corporelles et incorporelles : Réévaluations et cessions (E) 0 0

Instruments financiers : variations de juste valeur et transferts en résultat (F) 53 890 140 864 194 754 194 754

Ecarts de conversion : variations et transferts en résultat  (G) -22 436 -22 436 -22 436

Gains ou pertes latents ou différés (D) + (E) + (F) 53 890 118 428 172 318 0 172 318

Variation de périmètre 155 254 155 254 155 254

Capitaux propres clôture N 1 587 514 5 348 211 -2 029 627 2 143 249 -3 647 7 045 700 2 472 166 9 517 866

Département Communication Financière - Tél.: 022 49 80 04/15 - Fax : 022 26 49 65  
E-mail : communicationfinanciere@bmcebank.co.ma

juin-08 déc-07 juin-07

Résultat avant impôts 1 161 537 1 439 800 646 707
+/- Dotations nettes aux amortissements des immobilisations corporelles 
et incorporelles 153 262 193 299 94 405
+/- Dotations nettes pour dépréciation des écarts d’acquisition 
et des autres immobilisations
+/- Dotations nettes pour dépréciation des actifs financiers 93 814 318 066 109 134
+/- Dotations nettes aux provisions
+/- Quote-part de résultat liée aux sociétés mises en équivalence
+/- Perte nette/(gain net) des activités d’investissement -125 906 -77 501 -125 504
+/- Perte nette/(gain net) des activités de financement 355 721 -285 576 -57 898
+/- Autres mouvements
Total des éléments non monétaires inclus dans le résultat net avant impôts
et des autres ajustements 476 891 148 288 20 137
+/- Flux liés aux opérations avec les établissements de crédit et assimilés -4 169 160 -526 544 937 521
+/- Flux liés aux opérations avec la clientèle 3 491 767 436 797 1 283 621
+/- Flux liés aux autres opérations affectant des actifs ou passifs financiers -3 987 212 -580 896 -459 027
+/- Flux liés aux autres opérations affectant des actifs ou passifs non financiers 2 095 763 -852 502 -868 518
- Impôts versés -339 821 -452 430 -215 189
Diminution/(augmentation) nette des actifs et des passifs provenant 
des activités opérationnelles -2 908 664 -1 975 575 678 408
Flux net de trésorerie généré par l’activité opérationnelle -1 270 236 -387 487 1 345 252
+/- Flux liés aux actifs financiers et aux participations -162 853 837 783 288 132
+/- Flux liés aux immeubles de placement
+/- Flux liés aux immobilisations corporelles et incorporelles -279 902 -130 775 -126 699
Flux net de trésorerie lié aux opérations d’investissement -442 755 707 008 161 433
+/- Flux de trésorerie provenant ou à destination des actionnaires -399 565 -321 976 -313 524
+/- Autres flux de trésorerie nets provenant des activités de financement 2 733 981 203 716 104 499
Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement 2 334 416 -118 260 -209 025
Effet de la variation des taux de change sur la trésorerie et équivalent 
de trésorerie
Augmentation/(diminution) nette de la trésorerie et des équivalents 
de trésorerie 621 425 201 261 1 297 660
Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture 8 084 789 7 883 528 7 883 528
Caisse, Banques centrales, CCP (actif & passif) 8 084 789 7 883 528 7 883 528
Comptes (actif & passif) et prêts/emprunts à vue auprès des établissements 
de crédit
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture 8 706 214 8 084 789 9 181 188
Caisse, Banques centrales, CCP (actif & passif) 8 706 214 8 084 789 9 181 188
Comptes (actif & passif) et prêts/emprunts à vue auprès des établissements 
de crédit
Variation de la trésorerie nette 621 425 201 261 1 297 660



BMCE BANK
EXTRAIT DES NOTES ANNEXES AUX ETATS
F INANCIERS CONSOLIDES

www.bmcebank .ma

MARGE D'INTERETS en milliers de DH

30/06/2008 30/06/2007
Produits Charges Net Produits Charges Net

Opérations avec la clientèle 3 885 957 1 997 414 1 888 543 2 682 248 1 608 082 1 074 166
Comptes et prêts/emprunts 2 499 479 750 435 1 749 044 1 426 235 543 418 882 817
Opérations de pensions 6 607 119 413 -112 806 407 47 964 -47 557
Opérations de location-financement 1 379 871 1 127 566 252 305 1 255 606 1 016 700 238 906
Opérations interbancaires 419 923 342 357 77 566 218 808 144 646 74 162
Comptes et prêts/emprunts 244 949 237 482 7 467 66 021 123 945 -57 924
Opérations de pensions 174 974 104 875 70 099 152 787 20 701 132 086
Emprunts émis par le Groupe 0 0 0 0 0 0
Instruments de couverture de résultats futurs 0 0 0 0 0 0
Instruments de couverture des portefeuilles 
couverts en taux 0 0 0 0 0 0
Portefeuille de transactions 201 459 139 840 61 619 117 992 57 834 60 158
Titres à revenu fixe 201 731 81 736 119 995 117 945 40 149 77 796
Opérations de pensions 0 0 0 0 0 0
Prêts/emprunts -272 -272 47 0 47
Dettes représentées par un titre 0 58 104 -58 102 0 17 685 -17 685
Actifs disponibles à la vente 228 0 228 0 0 0
Actifs détenus jusqu’à échéance 0 0 0 0 0 0
TOTAL DES PRODUITS ET CHARGES 
D’INTERETS OU ASSIMILES 4 507 567 2 479 611 2 027 956 3 019 048 1 810 562 1 208 486

COMMISSIONS NETTES en milliers de DH

Produits Charges Net

Commissions nettes sur opérations 499 931     19 897     480 034     
avec les établissements de crédit -       -       -      
avec la clientèle 372 608     -       372 608     
sur titres 87 296     19 897     67 399     
de change 40 027     -       40 027     
sur instruments financiers à terme et autres 
opérations hors bilan -       -       -      

Prestation de services bancaires et financiers 194 448     47 385     147 063     
Produits nets de gestion d’OPCVM -       5 557     -5 557     
Produits nets sur moyen de paiement 94 804     20 543     74 261     
Assurance 3 927     -       3 927     
Autres 95 717     21 285     74 432     

Produits nets de commissions 694 379     67 282     627 097     

COÛT DU RISQUE DE LA PERIODE en milliers de DH

INFORMATIONS SECTORIELLES

juin-08 juin-07

Dotations aux provisions -301 892 -250 266
Provisions pour dépréciation des prêts et créances -289 525 -247 653
Provisions pour dépréciation des titres détenus jusqu'à l'échéance (hors risque de taux)
Provisions sur engagements par signature
Autres provisions pour risques et charges -12 367 -2 613
Reprises de provisions 222 968 139 738
Reprises de provisions pour dépréciation des prêts et créances 222 968 109 154
Reprises de provisions pour dépréciation des titres détenus jusqu'à l'échéance 
(hors risque de taux)
Reprises de provisions sur engagements par signature
Reprises des autres provisions pour risques et charges 30 584
Variation des provisions -14 890 1 394
Pertes pour risque de contrepartie des actifs financiers disponibles à la vente 
(titres à revenus fixes)
Pertes pour risque de contrepartie des actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance
Pertes sur prêts et créances irrécouvrables non provisionnées
Pertes sur prêts et créances irrécouvrables provisionnées -77 818 -37 365
Décote sur les produits restructurés 8 764 29 076
Récupérations sur prêts et créances amorties 54 164 9 683
Pertes sur engagement par signature
Autres pertes

Coût du risque -93 814 -109 134

EXPOSITION AUX RISQUES ET STRATEGIE DE
COUVERTURE
MISSION ET ORGANISATION DE LA GESTION DES RISQUES
Afin de faire face aux différents types de risques encourus du fait de ses activités, le Groupe a mis en place undispositif de suivi global des risques,organisé autour de 3 groupes d'acteurs majeurs qui sont :

- les instances relevant du dispositif de contrôle interne  (Inspection Générale, Audit interne, Comités internes…)
- le Pôle Risques Groupe composé de la Direction de l'Analyse et de Gestion des Crédits (DAGC) et de laDirection Risk Management Groupe (RMG)
- les instances de gouvernance et de pilotage (Comité de Direction Générale, Comité d'Audit et de ContrôleInterne, Comité de crédit…)

La gestion des risques du Groupe est centralisée au niveau du Pôle Risques Groupe qui a pour mission de parvenirà la maîtrise des risques auxquels peut être confrontée le Groupe. Ce pôle contribue activement à :
- la définition de la politique des risques de la BMCE BANK ;
- la mise en place d'un système de contrôle des risques liés aux crédits, aux opérations de marchés et auxrisques opérationnels ;
- la définition et la gestion des processus de prise et de suivi des engagements.

RISQUE DE CREDIT
Inhérent à l'activité bancaire, le risque de crédit est le risque de non remboursement par des clients de leursobligations envers la Banque en intégralité et dans les délais impartis, et qui pourrait entraîner une perte financièrepour la Banque. C'est la catégorie de risque la plus large et qui peut être corrélée à d'autres catégories de risque.
Dispositif de décision
La procédure d'octroi de crédit mise en œuvre au sein de BMCE Bank s'articule autour de deux approches :

- Une approche standardisée pour les produits aux particuliers faisant l'objet de ''Product Programs'' quidéfinissent, par produit, les règles de gestion des risques régissant la commercialisation du produit.  Eneffet, la politique des risques repose sur deux piliers : 
L'utilisation d'une fiche d'auto-contrôle qui formate les critères d'acceptation, sur la base desquels l'évaluationdes risques est menée. Cette fiche d'auto-contrôle reprend les conditions du crédit et vérifie la conformité etle respect des normes de crédit. Si un crédit ne respecte pas les normes fixées par tous les critèresd'acceptation de risque, la demande doit être rejetée sauf dérogation accordée par le Comité ;
Un système de délégation qui désigne les niveaux de pouvoirs des autorisations d'attribution de crédit.Il permet d'assurer la conformité des décisions prises aux process de crédit et l'intégrité de lapersonne délégataire. Chaque demande de prêt transite par toutes les entités subordonnées jusqu'àson octroi par l'entité titulaire de la demande en question.

- Une approche individuelle en fonction des spécificités et des besoins des entreprises qui repose sur troisprincipes directeurs :
la gestion du portefeuille de crédit qui permet au Senior Management de détenir suffisammentd'informations pour évaluer le profil de risque de client ;
la délégation du pouvoir d'approbation à des individus intuitu personae sur la base de leur expérience,jugement, compétence, éducation et formation professionnelle ;
l'équilibre des pouvoirs, les facilités étant accordées sur la base du jugement d'au moins troispersonnes "Troïka". Pour certains niveaux de risques, l'approbation du Comité Senior de Crédit ou duPrésident de la Banque doit être sollicitée. A noter également qu'un contrôle autonome de la qualitédu crédit et du respect des procédures est assuré par le Contrôle Général et les auditeurs externes.Pareillement, le Pôle Risques Groupe veille de manière autonome et poursuit le maintien de la  qualitéde gestion des risques et le respect des règles et procédures internes. 

Le niveau d'approbation requis est généralement déterminé par le montant agrégé des facilités proposées auclient, le rating du client, les crédits nécessitant l'approbation d'un spécialiste sectoriel, les crédits jouissant degaranties sûres, la maturité de la facilité.
Dispositif de surveillance des risques
Le Pôle Risques Groupe via l'entité en charge de la " Gestion des Risques de Crédit Groupe" assure, au niveau duGroupe BMCE Bank, des missions de:

- Prévention des Risques de Crédit
- Contribution à la Politique globale de Crédit
- Surveillance permanente des Risques de Crédit

Dispositif de notation
Un système de notation interne a été mis en place en 2004, validé par le Comité de Direction Générale et leComité d'Audit et de Contrôle Interne et en cours de déploiement à l'ensemble de la clientèle BMCE Bank.
Le système est bidimensionnel, combinant un rating crédit qui permet d'évaluer le risque inhérent à la transaction etun rating financier obtenu sur la base de la situation financière du débiteur sur les 3 derniers exercices, son potentielde développement, le secteur d'activité, le rating de la société mère, le risque pays ainsi que les incidents de paiement.
L'échelle de notation comprend 11 niveaux, regroupés en 4 classes de risques de ''risque  très élevé à risque restreint''. Lanote s'étale de 1 pour le meilleur risque à 6 pour les dossiers de clients jugés de très mauvaise signature.
Dispositif de suivi du risque de concentration
La gestion du risque de concentration est réalisée à travers :

- Un suivi régulier de la diversification des contreparties. Des limites de concentration ont été instauréesportant sur les secteurs d'activité, contrepartie et groupe de contrepartie. Des reportings réguliers sontadressés à Bank Al-Maghrib, notamment celui du coefficient de division des risques.
- Un suivi des expositions par secteur d'activité et par zone géographique est assuré périodiquement. Desreportings sont régulièrement adressés aux instances décisionnelles de la banque.

RISQUE DE MARCHE
Le risque de marché est le risque de perte provoqué par l'évolution défavorable des facteurs de marché, tels queles taux de change, les taux d'intérêt, les cours des actions, des OPCVM … Il est aussi lié au risque derèglement/livraison.
Au sein de la Direction du Risk Management Groupe (RMG), le Département de la Gestion des Risques de MarchéGroupe (DRMG) assure, pour l'ensemble du Groupe BMCE Bank, le pilotage des risques sur opérations de marchéinitiées par les différentes entités. Le DRMG assure un reporting régulier auprès du Pôle Risques Groupe et de laRMG (Direction du Risk Management Groupe) pour l'ensemble des missions qui lui sont confiées.
Le Département de la Gestion des Risques de Marché Groupe assure au niveau du Groupe BMCE Bank :

- le calcul et l'analyse des Fonds Propres Réglementaires sur opérations de marché au niveau du GroupeBMCE Bank et au niveau individuel ;
- le pilotage et le suivi des Risques sur opérations de marché au niveau Groupe ;
- la veille réglementaire et méthodologique ;
- l'animation et la coordination des projets transverses inhérents à la consolidation et au suivi des risquessur opérations de marché au niveau Groupe.

Parallèlement à ces quatre grandes fonctions, le Département de la Gestion des Risques de Marché Groupeassure un suivi de la prise de risque des différentes lignes métiers de la Banque compte tenu de l'évolution desmarchés conformément à la stratégie et la politique de gestion des risques de la Banque.
Le dispositif de pilotage des risques sur opérations de marché Groupe s'appuie sur le Comité des Risques de MarchéGroupe (CRMG). Celui ci s'assure de l'efficience du dispositif de pilotage des risques sur opérations de marché duGroupe BMCE Bank et de son adéquation avec la politique de gestion des risques définie.  A ce titre, il :  

- s'assure de la mise en œuvre de la politique de gestion des risques sur opérations de marché,
- valide, à la lumière des risques de marché identifiés au préalable, toute modification inhérente au pilotagedes risques sur opérations de marché mise en œuvre au sein des différentes entités du périmètre,notamment au sujet de :

la revue périodique du set de limites de marché et de contrepartie / émetteur globales,
la création de nouveaux produits et le traitement de nouveaux marchés.

- prend connaissance des faits marquants et notamment : 
des résultats des travaux issus de la veille réglementaire et méthodologique,
des travaux effectués dans le cadre des projets transverses de nature organisationnelle ou informatiqueinhérents au pilotage des risques sur opérations de marché.

- prend connaissance de la présentation trimestrielle des risques de marché qui contient notamment :
l'évolution de la consommation de fonds propres réglementaires au titre des risques sur opérations demarché,
l'évolution des expositions au risque de marché (incl. VaR et résultats des scénarii de crise) desdifférents portefeuilles et desks,

en milliers de DH

BANQUE GESTION SERVICES ACTIVITES TOTAL
AU MAROC D'ACTIF FINANCIERS INTERNA-

SPECIALISES  -TIONALES 

TOTAL BILAN 114 782 135 764 058 9 658 622 33 344 501 158 549 316

ELELMENTS D'ACTIF

ACTIFS DISPONIBLES A LA VENTE 1 043 880 17 478 41 909 252 852 1 356 119

PRETS ET CREANCES SUR 

LA CLIENTELE 61 077 900 8 912 922 15 773 799 85 764 621

PLACEMENTS DETENUS JUSQU'À 

ECHEANCE 1 820 729 27 1 820 756

ELELMENTS DU PASSIF

DETTES ENVERS LA CLIENTELE 83 173 306 568 219 22 587 628 106 329 153

FONDS PROPRES 6 405 692 117 078 489 660 33 270 7 045 700

COMPTE RESULTAT PAR SECTEUR D’ACTIVITE
en milliers de DH

BANQUE GESTION SERVICES ACTIVITES TOTAL
AU MAROC D'ACTIF FINANCIERS INTERNA-

SPECIALISES  -TIONALES 
Marge d'Intérêt 1 097 982 (  459) 255 436 674 997 2 027 956
Marge sur commission 294 269 112 700 934 219 194 627 097
Produit Net Bancaire 1 474 411 142 279 258 236 1 215 588 3 090 514
Charges générales d'exploitation et dotations 
aux amortissements ( 962 252) ( 105 732) ( 63 602) ( 721 248) (1 852 834)
Résultat d'exploitation 432 114 44 355 216 056 451 341 1 143 866
Charge ou Produit d’impôt sur le résultat ( 149 569) ( 28 471) ( 64 349) ( 97 432) ( 339 821)

Résultat Part du groupe 276 289 51 209 73 293 68 325 469 116

Département Communication Financière 
Tél.: 022 49 80 04/15 - Fax : 022 26 49 65  
E -ma i l  :  commun icat i on f i nanc i e re@bmcebank .co .ma

- Banque au Maroc : Bmce Bank Activité Maroc 
- Gestion d'actif et autres activités de Banque d’Affaires : BMCE Capital, BMCE Capital Bourse, BMCECapital Gestion, Casablanca Finance Markets
- Services Financiers Spécialisés : Salafin, Mghrébail, Maroc Factoring, Euler Hermes Acmar
- Activités à ll'International : BMCE Bank Off Shore, BMCE Paris, BMCE International (Madrid), Banquede Développement du Mali, La Congolaise de Banque, MediCapital Bank, Bank Of Africa,

BILAN PAR SECTEUR D’ACTIVITE
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la consommation des limites de marché définies sur les différents indicateurs de risque (incl. VaR),
l'évolution des expositions au risque de crédit induites par les opérations de marché des différentsportefeuilles et desks.

Les risques de marché issus du portefeuille bancaire sont suivis, gérés et intégrés dans le cadre de la gestion durisque structurel de taux et de liquidité. 
RISQUE GLOBAL DE TAUX D'INTERET ET DE LIQUIDITE
Afin de préserver les équilibres du bilan dans un contexte de forte croissance des actifs, le dispositif de gestion desrisques de liquidité et de taux d'intérêt mis en place veille à :

- assurer la stabilité des résultats contre les variations des taux d'intérêts, en préservant la marge d'intérêtet en optimisant la valeur économique des Fonds propres ; 
- assurer un niveau de liquidité suffisant, permettant à la Banque de faire face à ses obligations à tout momenten la mettant à l'abri d'une crise éventuelle ;
- s'assurer que le risque inhérent aux positions de change ne vienne diminuer la marge bénéficiaire de laBanque ;
- orienter la stratégie de la Banque de telle sorte à pouvoir saisir pleinement les opportunités de croissanceoffertes par l'environnement macro économique.

Risque de liquidité
La stratégie de la Banque en matière de gestion du risque de liquidité a pour but, d'adapter la structure de sesressources afin de permettre à la Banque de poursuivre de manière harmonieuse l'expansion de son activité.
Le risque de liquidité se traduit pour la Banque à travers l'impossibilité de satisfaire ses engagements, lorsque desbesoins inattendus sont subis, et qu'elle ne peut y faire face à partir de ses actifs liquides.
Une telle éventualité peut trouver son origine dans d'autres causes que la liquidité. Par exemple des pertes
importantes qui résultent des défaillances des contreparties, ou d'évolutions adverses du marché.
Deux sources majeures peuvent générer un risque de liquidité :

- l'incapacité de l'établissement de lever les fonds nécessaires pour faire face à des situations inattendues à
court terme, notamment un retrait massif des dépôts ou un tirage maximal des engagements en hors bilan.

- Le non adossement des actifs et passifs ou le financement des actifs moyen et long termes par des passifs
à court terme.

Un niveau de liquidité acceptable est un niveau qui permet à la Banque à la fois de financer l'évolution de ses actifs,
et de faire face à ses engagements dès qu'ils sont exigibles, en mettant ainsi la Banque à l'abri d'une crise éventuelle.
Deux indicateurs permettent d'apprécier le profil de liquidité de la Banque :

- Le coefficient de liquidité  (tel que défini par la Banque Centrale).
- Le profil des impasses cumulées à horizon 12 mois en mode statique. 

La technique des impasses / Gap périodiques ou cumulées en dirhams et en devises, permet d'évaluer le niveau de
risque de liquidité encouru par la Banque à court, moyen et long termes. Cette technique permet d'estimer les
besoins nets de refinancement sur différents horizons et arrêter les modalités adéquates de couverture.
Risque de Taux
Le risque de taux d'intérêt est le risque que l'évolution future des taux d'intérêts vienne réduire les marges
prévisionnelles de la Banque.
La variation des taux d'intérêt impacte également la valeur actualisée des flux futurs attendus. Le degré d'impact sur
la valeur économique des actifs et des passifs dépend de la sensibilité des différentes composantes du bilan à une
variation des taux. 
L'appréciation du risque de taux peut s'effectuer au travers d’un ensemble de simulations de stress testing, dans le
cadre d'un scénario de variation des taux de 200 pbs tel que préconisé par le Comité de Bâle.
La stratégie de la Banque en matière de gestion du risque de taux d'intérêt, veille à assurer la stabilité des résultats
contre les variations des taux d'intérêts, en préservant la marge d'intérêt et en optimisant la valeur économique des
Fonds propres ; 
Les variations des taux d'intérêts peuvent avoir des répercussions néfastes sur la marge d'intérêt de la Banque, et
par conséquent causer de sérieuses déviations par rapport au plan initial.
Afin de neutraliser ces risques de déviation, le département ALM oriente régulièrement la stratégie de la Banque enfixant des règles d'adossement des emplois à des ressources de même nature, et en définissant un seuil detolérance maximum de déviation de la marge d'intérêt par rapport au PNB prévisionnel. 

La technique des impasses / Gap périodiques ou cumulées en dirhams et en devises, permet d'évaluer le niveau derisque de taux encouru par la Banque à court terme et à moyen long termes.
Cette technique permet d'estimer les décalages d'adossements actif / passif sur différents horizons afin d'arrêterles modalités adéquates de couverture.
RISQUES OPERATIONNELS
Les objectifs stratégiques prioritaires du Groupe BMCE Bank au travers de son dispositif de gestion des risquesopérationnels sont de deux types :

- Réduction de l'exposition aux risques opérationnels ;
- Optimisation des exigences en fonds propres relatives aux risques opérationnels.

Le système interne de mesure du risque opérationnel est étroitement associé à la gestion quotidienne des risquesde l'établissement à travers la collecte des évènements des risques ainsi que la cartographie. Les données produitesfont partie intégrante de ses processus de surveillance et de contrôle du profil de risque opérationnel,
L'exposition au risque opérationnel et les pertes subies sont régulièrement notifiées à la direction de l'unitéconcernée, à la direction générale et au Conseil d'Administration,
Le système de gestion est correctement documenté, permettant d'assurer le respect d'un ensembleformalisé de contrôles, de procédures internes et de mesures correctives en cas de non-conformité,
Les auditeurs internes et/ou externes sont appelés à examiner périodiquement les processus de gestionet les systèmes de mesure du risque opérationnel. Ces examens portent sur les activités des unités et surla fonction indépendante de gestion du risque opérationnel,
Les données internes qui ont vocation à devenir une composante majeure du modèle interne de calcul desfonds propres respectent les conditions suivantes :

- Exhaustivité : les données internes de pertes prennent en compte toutes les activités et expositionsdes métiers, unités et services dans toutes les implantations géographiques concernées.
- Consolidation : les données historiques de pertes sont restituées selon les deux axes correspondantaux typologies des huit lignes métiers et sept catégories de risques édictées par le Comité de Bâle,selon des critères objectifs correctement documentés.

Plusieurs types d'attitudes peuvent être envisagés pour la gestion des risques opérationnels :
enforcer les contrôles ;
couvrir les risques, en particulier via la mise en place d'assurance ;
éviter les risques, via notamment le redéploiement d'activités ;
élaborer des plans de continuité d'activité ;

Le Groupe BMCE Bank dispose d'un très fort dispositif de contrôle permettant une forte réduction des risquesopérationnels. Cependant, en termes de gestion des risques opérationnels et via son dispositif dédié, elle conservetoute latitude pour identifier au cas par cas le comportement optimal, en fonction des différents types de risqueexplicités au préalable.
Par ailleurs, le Groupe dispose de polices d'assurances permettant d'atténuer les risques encourus relatifs auxdommages des locaux, des fraudes, des vols de valeurs et de responsabilité civile…
Plan de continuité
Porté par un courant réglementaire, le plan de continuité d'activité répond à une importance croissante accordée àla minimisation des effets des interruptions des activités, du fait des interdépendances qui existent entre elles et  lesressources sur lesquelles elles reposent, notamment humaines, informatiques ou encore logistiques. 
Il s'agit d'un ensemble de mesures et procédures visant à assurer, selon divers scénarios de crise, y compris faceà des chocs extrêmes, le maintien, le cas échéant de façon temporaire selon un mode dégradé, des prestations deservices essentielles de la Banque puis la reprise planifiée des activités.
PERSPECTIVES
1 Renforcement continu du dispositif de gestion globale du risque au niveau du Groupe ;
2 Consolidation des travaux engagés au niveau du projet Bâle II et également du passage vers les méthodes avancées ;
3 Assise d'une culture de vigilance à l'ensemble du Groupe pour être en phase avec les meilleures pratiques degestion des risques.

ACTIFS, PASSIFS ET INSTRUMENTS FINANCIERS
DERIVES EN VALEUR DE MARCHE PAR RESULTAT

30/06/2008 31/12/2007

Portefeuille Portefeuille Total Portefeuille Portefeuille Total
de évalué en valeur de évalué en valeur

transactions de marché transactions de marché
suroption suroption

ACTIFS FINANCIERS EN VALEUR 
DE MARCHE  PAR RESULTAT

Titres de créance négociables 8 266 762 0 8 266 762 3 295 065 0 3 295 065

Bons du trésor et autres effets mobilisables 
auprès des banques centrales 7 259 244 7 259 244 3 132 612 3 132 612

Autres titres de créances négociables 1 007 518 1 007 518 162 453 162 453

Obligations 315 517 0 315 517 2 118 789 0 2 118 789

Obligations d'Etat 223 686 223 686 246 926 246 926

Autres obligations 91 831 91 831 1 871 863 1 871 863

Actions et autres titres à revenu variable 8 754 479 0 8 754 479 4 249 464 0 4 249 464

Opérations de pension 0 0 0 0 0 0

Prêts 0 0 0 0 0 0

aux établissements de crédit

à la clientèle entreprises

à la clientèle particuliers

Instruments financiers dérivés de transaction 7 675 005 0 7 675 005 3 775 583 0 3 775 583

Instruments dérivés de cours de change 7 675 005 7 675 005 3 775 583 3 775 583

Instruments dérivés de taux d'intérêt

Instruments dérivés sur actions

Instruments dérivés de crédit

Autres instruments dérivés

TOTALDES ACTIFS FINANCIERS 
EN VALEUR DE MARCHE PAR RESULTAT 25 011 763 0 25 011 763 13 438 901 0 13 438 901

dont titres prêtés

hors actions et autres titres à revenu variable

PASSIFS FINANCIERS EN VALEUR DE  
MARCHE PAR RESULTAT

Emprunts de titres et ventes à découvert

Opérations de pension

Emprunts 0 0 0 0 0 0

Etablissements de crédit

Clientèle Entreprises

Dettes représentées par un titre

Instruments financiers dérivés de transactions 7 678 334 0 7 678 334 3 776 330 0 3 776 330

Instruments dérivés de cours de change 7 678 334 7 678 334 3 776 330 3 776 330

Instruments dérivés de taux d'intérêt

Instruments dérivés sur actions

Instruments dérivés de crédit

Autres instruments dérivés

TOTALDES PASSIFS FINANCIERS EN VALEUR 
DE MARCHE PAR RESULTAT 7 678 334 0 7 678 334 3 776 330 0 3 776 330

REPARTITION DES INSTRUMENTS FINANCIERS PAR
NATURE DE PRIX DE MARCHE OU DE MODELE
UTILISE POUR LA VALORISATION

30/06/08 31/12/07

Prix Modèle Modèle TOTAL Prix de Modèle Modèle TOTAL
de marché avec avec marché avec avec

paramètres paramètres paramètres paramètres
observables non observables non

observables observables

ACTIFS FINANCIERS

Instruments financiers 
en valeur de marché par 
résultat détenus à des 
fins de transaction 25 011 763 25 011 763 13 438 901 13 438 901

Instruments financiers
en valeur de marché par 
résultat sur option

PASSIFS FINANCIERS

Instruments financiers 
en valeur de marché par 
résultat détenus à des fins 
de transaction

Instruments financiers en 
valeur de marché par 
résultat sur option

ACTIFS FINANCIERS DISPONIBLES A LA VENTE
juin-08 juin-07

Titres de créance négociables 0 0

Bons du Trésor et autres effets mobilisables auprès 
de la banque centrale

Autres titres de créance négociables

Obligations 0 0

Obligations d'Etat

Autres Obligations

Actions et autres titres à revenu variable 1 356 119 1 015 111

dont titres cotés 241 612 337 142

dont titres non cotés 1 114 507 677 969

TOTAL DES ACTIFS DISPONIBLES A LA VENTE AVANT
DEPRECIATION 1 356 119 1 015 111

dont gains et pertes latents

dont titres à revenu fixe

dont titres prêtés

Provisions pour dépréciation des actifs disponibles à la vente 0 0

Titres à revenu fixe

Titres à revenu variable

TOTAL DES ACTIFS DISPONIBLES A LA VENTE, NETS 
DE DEPRECIATIONS 1 356 119 1 015 111

dont titres à revenu fixe, nets de dépréciations
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DETTES ENVERS LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT
En milliers de DH

30-juin-08 31-déc-07

Comptes à vue 1 861 374 2 581 050

Emprunts 16 134 522 12 473 706

Opérations de pension 0 0

TOTAL DES DETTES ENVERS LES ETABLISSEMENTS 
DE CREDIT 17 995 896 15 054 756

PRETS CONSENTIS ET CREANCES SUR LA CLIENTELE
En milliers de DH

30-juin-08 31-déc-07

Comptes ordinaires débiteurs 16 197 345 12 538 455

Prêts consentis à la clientèle 64 255 785 46 534 551

Opérations de pension 725 619 1 631 036

Opérations de location-financement 6 705 850 6 257 984

TOTAL DES PRÊTS CONSENTIS ET CREANCES SUR 
LA CLIENTELE AVANT DEPRECIATION 87 884 599 66 962 026

Dépréciation des prêts et créances sur la clientèle -2 119 978 -2 065 661

TOTAL DES PRÊTS CONSENTIS ET CREANCES SUR 
LA CLIENTELE NETS DE DEPRECIATION 85 764 621 64 896 365

VENTILATION DES CREANCES ENVERS LA CLIENTELE
PAR AGENT ECONOMIQUE

En milliers de DH

30-juin-08 31-déc-07

Banque au Maroc 61 077 899 54 942 637

Services Financiers Spécialisés 8 912 923 8 923 166

Activités à l'international 15 773 799 1 030 562

Gestion d'actifs et autres activités de Banque d’Affaires

Total en principal 85 764 621 64 896 365

Dettes rattachées

VALEUR AU BILAN 85 764 621 64 896 365

VENTILATION DES CRÉANCES SUR LA CLIENTELE PAR
ZONE GEOGRAPHIQUE

En milliers de DH

30-juin-08 31-déc-07

Maroc 69 990 822 63 865 803

Afrique 14 114 848 580 056

Europe 1 658 951 450 506

Total en principal 85 764 621 64 896 365

Dettes rattachées

VALEUR AU BILAN 85 764 621 64 896 365

DETTES ENVERS LA CLIENTELE
En milliers de DH

30-juin-08 31-déc-07

Comptes ordinaires créditeurs 46 354 872 41 277 769

Comptes à terme 12 917 317 23 817 614

Comptes d'épargne à taux administré 27 676 509 12 420 227

Bons de caisse 19 380 455 4 453 521

Opérations de pension

TOTAL DES DETTES ENVERS LA CLIENTELE 106 329 153 81 969 131

VENTILATION DES DETTES ENVERS LA CLIENTELE PAR
AGENT ECONOMIQUE

En milliers de DH

30-juin-08 31-déc-07

Banque au Maroc 83 173 306 78 099 218

Services Financiers Spécialisés 568 219 604 013

Activités à l'international 22 587 628 3 265 900

Gestion d'actifs et autres activités de Banque d’Affaires

Total en principal 106 329 153 81 969 131

Dettes rattachées

VALEUR AU BILAN 106 329 153 81 969 131

VENTILATION DES DETTES SUR LA CLIENTELE PAR
ZONE GEOGRAPHIQUE

En milliers de DH

30-juin-08 31-déc-07

Maroc 83 741 525 78 703 231

Afrique 19 850 367 1 964 584

Europe 2 737 261 1 301 316

Total en principal 106 329 153 81 969 131

Dettes rattachées

VALEUR AU BILAN 106 329 153 81 969 131

PRETS CONSENTIS ET CREANCES SUR LES
ETABLISSEMENTS DE CREDIT En milliers de DH

30-juin-08 31-déc-07

Comptes à vue 14 245 742 6 101 252

Prêts 12 584 744 13 118 934

Opérations de pension 0 500 000

TOTAL DES PRÊTS CONSENTIS ET CREANCES SUR 
LES ETABLISSEMENTS DE 
CREDITS AVANT DEPRECIATION 26 830 486 19 720 186

Dépréciation des prêts et créances émis sur les 
établissements de crédit

TOTAL DES PRETS CONSENTIS ET CREANCES SUR 
LES ETABLISSEMENTS 
DE CREDITS NETS DE DEPRECIATION 26 830 486 19 720 186

IMMOBILISATIONS DE PLACEMENT ET D'EXPLOITATION
En milliers de DH

30-juin-08 31-déc-07

Valeur Cumul des Valeur Valeur Cumul des Valeur
brute amortissements nette brute amortissements nette

comptable et pertes  comptable comptable et pertes comptable
de valeur de valeur

Immobilisations
corporelles 4 957 849 1 850 748 3 107 101 4 182 767 1 837 039 2 345 728

Terrains et 
constructions 1 911 899 221 239 1 690 660 1 865 732 239 376 1 626 356

Equipement, 
Mobilier, Installations 2 079 061 1 007 945 1 071 116 1 324 964 928 963 396 001

Biens mobiliers 
donnés en location 0 0 0 0 0 0

Autres immobilisations 966 889 621 564 345 325 992 071 668 700 323 371

Immobilisations
Incorporelles 686 815 180 357 506 458 460 762 192 607 268 155

Logiciels informatiques 
acquis 581 180 109 417 471 763 355 686 123 962 231 724

Logiciels informatiques
produits par l'entreprise

Autres immobilisations 
incorporelles 105 635 70 940 34 695 105 076 68 645 36 431

Immeubles
de placements 512 899 29 817 483 082 506 748 30 866 475 882

PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES
En milliers de DH

30 juin 08 31 déc 07

TOTAL DES PROVISIONS CONSTITUÉES EN DÉBUT DE PÉRIODE 272 753 227 710

Dotations aux provisions 12 367 46 766

Reprises de provisions -1 723

Utilisation des provisions

Incidence de la consolidation 

Variation des parités monétaires et divers 11 887

TOTAL DES PROVISIONS CONSTITUEES EN FIN DE PERIODE 297 007 272 753

EVOLUTION DU CAPITAL ET RESULTAT PAR ACTION
En milliers de DH

juin-07 déc-07 juin-08

CAPITAL (dh) 1 587 514 000 1 587 514 000 1 587 514 000

Nbre Actions 15 875 140 15 875 140 15 875 140

Resultat Part groupe (dh) 379 936 000 853 033 000 469 116 000

Resultat par Action (dh) 24 54 30

PERIMETRE DE CONSOLIDATION
En milliers de DH

Dénomination Secteur d'activité % du contrôle % d'intérêts Méthode de
consolidation

BMCE BANK Banque 100,00% 100,00% Mère

MAROC FACTORING Factoring 100,00% 100,00% I.G.

SALAFIN Crédit à la 
consommation 74,55% 74,55% I.G.

MAGHREBAIL Crédit-Bail 35,90% 35,90% I.G.

BMCE INTERNATIONAL Banque 100,00% 100,00% I.G.

BMCE CAPITAL Banque d'Affaires 100,00% 100,00% I.G.

BMCE CAPITAL BOURSE Intermédiation 
boursière 100,00% 100,00% I.G.

BMCE CAPITAL GESTION Gestion d'actif 100,00% 100,00% I.G.

LA CONGOLAISE DE BANQUE Banque 25,00% 25,00% I.G.

MEDI CAPITAL PLC Banque 100,00% 100,00% I.G.

BANK OF AFRICA Banque 35,00% 35,00% I.G.

CASABLANCA FINANCE 
MARKETS Banque d'Affaires 33,33% 33,33% M E E

EULER HERMES ACMAR Assurance 20,00% 20,00% M E E

BANQUE DE DEVELOPPEMENT
DU MALI Banque 27,38% 27,38% M E E

REGROUPEMENTS D'ENTREPRISES
En Mars 2008, BMCE Bank a procédé à la prise de participation de 35% de la Bank Of Africa au prix de 415 MMAD.

La BOA détient un large périmètre de consolidation regroupant vingt cinq entités.
L’entrée du groupe BOA dans le périmètre de consolidation du Groupe BMCE Bank  a contribué à une augmentationdu total bilan à hauteur de 23,4 Milliards de dirhams au 30 juin 2008.
La norme IFRS 3, qui s’applique dans le cas d’une prise de contrôle d’une société par une autre, prévoit que leGoodwill est déterminé par l’excédent du coût du regroupement d’entreprises sur la part de l’intérêt de l’acquéreurdans la juste valeur nette des actifs et passifs identifiables. Cette norme permet une comptabilisation initiale duregroupement d‘entreprises déterminée provisoirement, sous réserve de comptabiliser les ajustements de cesvaleurs provisoires dans un délais de douze mois à compter de la date d’acquisition.
Compte tenu de la prise de participation récente dans le Groupe BOA et de l’absence d’états financiers du GroupeBOA retraités en normes IFRS, BMCE Bank a opté pour une comptabilisation provisoire de ce regroupementd’entreprises.
Le Groupe BMCE a dégagé un Goodwill de 156 MMAD

EVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE
Acquisition en juillet 2008 de 19 604 actions de BOA Groupe au prix de 14 086 Keuro. La participation de BMCE Bank dans le capital du Groupe BOA passe ainsi de 35% à 42,53%.
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